
 

Page 1 sur 199 

 
 
 
 
 
 

Compte Rendu 
Du Conseil Municipal 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Séance du 24 MARS 2017 
 
 
 

 
 



 

Page 2 sur 199 

 



 

Page 3 sur 199 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 24 mars 2017. 
 

SESSION ORDINAIRE 
 

Monsieur le Maire certifie que le Conseil Municipal a été régulièrement convoqué en séance 
publique pour le vendredi 24 mars à 18h30, en son lieu habituel des séances. 
 
 Montech, le 17 mars 2017. 
 
 

 Le Maire,  
 
 
 
 Jacques MOIGNARD. 
 

 

 

 

 
 

 
 
 

L’an deux mille dix-sept, le 24 mars à 18 h 30, le Conseil Municipal de MONTECH, dûment convoqué le 17 mars, s’est réuni au lieu habituel 
(salle de réception de la mairie arrêté n° A.M.2014/09/348), sous la présidence de Monsieur Jacques MOIGNARD, Maire. 
 
Conseillers : 29  
 Présents : 21 Procurations : 8 Absent : 0 Votants : 29 
 
Membres présents :  

Monsieur MOIGNARD Jacques, Maire 
Mmes MM ARAKELIAN Marie-Anne, GAUTIE Claude, LAVERON Isabelle, DAIME Guy, TAUPIAC Gérard, LLAURENS Nathalie Adjoints. 
Mmes. MM. BELY Robert, BOSCO-LACOSTE Fabienne, CARCELLE Corinne (arrivée à 18h49), DOSTES Fanny, EDET Céline, JEANDOT 
Philippe, LENGLARD Eric, LOY Bernard, SOUSSIRAT Bruno, TAUPIAC-ANGE Corinne, PERLIN Yves, RABASSA Valérie (arrivée au point 14), 
RIESCO Karine (arrivée à 18h40), VALMARY Claude. 
 
Membres représentés :  Mme MONBRUN Chantal représentée par Mme ARAKELIAN 
 M. CASSAGNEAU Grégory représenté par M. GAUTIE 
 M. DAL SOGLIO Didier représenté par M. BELY 
 Mme DECOUDUN Isabelle représentée par Mme LAVERON 
 Mme RAZAT Christelle représentée par M. MOIGNARD 
 M. ROUSSEAUX Xavier représenté par Mme TAUPIAC-ANGE 
 Mme PUIGDEVALL Xaviera représenté par Mme RABASSA 
 M. RIVA Thierry représenté par Mme RIESCO Karine. 
 
Membre absent : / 
 
Madame DOSTES est désignée secrétaire de séance 
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Ordre du jour 
 
 ........................................................................................................................................................... Com

pte rendu des décisions du Maire prises en application de l’article L.2122-22 du CGCT, 
 

 
Service annexe de l’assainissement : ................................................................. rapporteur :  M. GAUTIE 

1. Approbation du Compte de Gestion 2016 
2. Approbation du Compte Administratif 2016 
3. Affectation du résultat 2016 
 
Service annexe de l’eau : ..............................................................................  rapporteur :  M. ROUSSEAUX 
4. Approbation du Compte de Gestion 2016 
5. Approbation du Compte Administratif 2016 
6. Affectation du résultat 2016 
 
Zone d’activités de la Mouscane 3 : ..........................................................  rapporteur : M. CASSAGNEAU 
7. Approbation du Compte de Gestion 2016 
8. Approbation du Compte Administratif 2016 
9. Affectation du résultat 2016 
 
Zone d’activités de la Mouscane 4 : ..........................................................  rapporteur : M. CASSAGNEAU 
10. Approbation du Compte de Gestion 2016 
11. Approbation du Compte Administratif 2016 
12. Affectation du résultat 2016 
 
Complexe Hôtelier de plein air : ..............................................................................  rapporteur : M. DAIME 
13. Approbation du Compte de Gestion 2016 
14. Approbation du Compte Administratif 2016 
15. Affectation du résultat 2016 
 
Budget principal de la commune : ..............................................................  rapporteur : Mme MONBRUN 
16. Approbation du Compte de Gestion 2016 
17. Approbation du Compte Administratif 2016 
18. Affectation du résultat 2016 
19. Etat des Cessions et Acquisitions pour 2016 

 
20. Liste annuelle des marchés publics .......................................................... rapporteur : M. GAUTIE 
 
Questions diverses. 
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Monsieur le Maire ouvre la séance. 
Monsieur le Maire : Je déclare ouvert ce conseil municipal du 24 mars 2017. Il y a bon 
nombre d’absents. Alors notamment madame MONBRUN, au dernier moment parce que je 
l'ai vue hier, qui a donné pouvoir à madame ARAKELIAN. Monsieur CASSAGNEAU qui est 
à Londres, qui a donné procuration à monsieur GAUTIE, madame CARCELLE qui va nous 
rejoindre mais qui a donné procuration à madame LLAURENS, mais elle va nous rejoindre 
monsieur DAL SOGLIO qui a donné procuration à monsieur BELY, madame DECOUDUN à 
madame LAVERON, qui nous rejoindra peut-être, madame RAZAT à moi-même, monsieur 
ROUSSEAUX à madame TAUPIAC-ANGE, Monsieur RIVA qui donne procuration à 
madame RIESCO et madame PUIGDEVALL à madame RABASSA. Commençons c'est 
l'heure 18h30 passées. Nous avons l'ordre du jour, qui est chargé si on veut, mais qui est 
normal. Le quorum fort heureusement est atteint, déjà rien qu'avec les personnes 
physiques et les procurations, c'est fait. Le secrétaire de séance, ça va nous changer, c'est 
le benjamin ou la benjamine après monsieur CASSAGNEAU ?  C'est madame DOSTES, 
visiblement, Fanny, qui est nommée secrétaire si vous le souhaitez ? C'est à l'unanimité. 
L'ordre du jour vous a été envoyé, vous avez vu c'est un ordre du jour typique, d'une fin 
d'hiver et de début de printemps, à savoir le nombre de comptes de gestion et de comptes 
administratif que nous allons passer en revue, toute à l'heure ce qui va me permettre de 
faire de la gymnastique. J'ai eu à prendre quelques décisions depuis le dernier conseil 
municipal, je vais vous les évoquer tout de suite, en vous rappelant que les décisions ne 
donnent pas lieu à un vote. Les décisions sont déjà prises. On ne peut pas y revenir. La 
première concerne un droit de préemption urbain sur la commune de Montech. Voilà 
madame RIESCO. Concernant ce premier dossier (DECM 07/2017) , il s'agit d'un droit de 
préemption. C'est très rare dans une commune. Pour nous c'est très rare, mais ça arrive. Il 
lit DECM 07/2017. 
« L’objet de la déclaration d'intention d'aliéner est nécessaire » : donc c'est un droit de 
préemption. Vous voyez tous où se situe cet emplacement ? Non, monsieur VALMARY ? 
Alors pour vous situer, il n'est pas loin d'ici, j'en viens d'ailleurs, c'est l'emplacement de la 
maison dite de monsieur Durand, qui est cette ancienne ferme, en plein centre-ville, face à 
la crèche, face à la halle, avec ce grand jardin, sur la place. Quand vous vous garez. Il y a 
la maison et le hangar à côté. Compte-tenu du prix de vente, que vous avez ici 150 000 
euros en plus, parce qu'il y a 5% de plus, donc nous l'acquérons pour y faire effectivement 
un ensemble de logements, sûrement de commerces de proximité au rez-de-chaussée, un 
parc peut-être. Peut-être réaménager dans notre projection de notre aménagement de la 
place Jean Jaurès, grignoter quelques mètres pour du parking. Tout ça à étudier. Moralité 
c'est un ensemble, que la mairie, que le public ne pouvaient pas laisser passer comme 
cela, pour n'importe quel entrepreneur que ce soit, donc j'exerce mon droit de préemption 
pour en faire quelque chose d'intéressant sur ce site. Monsieur PERLIN. 
 
Monsieur PERLIN : Là c'est 150 000 euros, mais les domaines l'avaient estimé à 
combien ? Je vois qu'on l'achète plus cher que ? 
 
Monsieur le Maire : Non le bien est estimé à 150 000 euros et on le prend pour 5% de 
plus. C'est ça ? 
 
Monsieur PERLIN : C'est-à-dire qu'on le paye 5% de plus ? 
 
Monsieur le Maire : Ça fait combien 5% de 150 000 ? Donc ça ferait 157 500. 
 
Monsieur PERLIN : 5% de plus. Mais ça les vaut ou ? 
 
Monsieur le Maire : Oui, largement. 
 
Monsieur PERLIN : Non, que ce ne soit pas quelque chose à refaire en totalité. 
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Monsieur le Maire : Ça va être à refaire en totalité. C'est surtout l'emprise de la maison. La 
maison je ne sais pas si on va le conserver. On verra avec un promoteur, comment on fait. 
Est-ce qu'on va conserver la maison ou pas, c'est surtout l'emplacement carré qui est assez 
conséquent avec le jardin et tout. C'est en plein centre-ville. C'est inespéré. Donc c'est une 
préemption que j'ai exercée. 
 
Monsieur PERLIN : Et le terrain ? 
 
Monsieur le Maire : Oui. On n'a pas le métrage . Il y a du terrain, avec ce grand jardin, 
c'est très grand. 
 
Monsieur VALMARY : Maintenant je vois. 
 
Monsieur le Maire : C'est très grand. En plus, c'est sur la place Jean Jaurès. Nous avons 
quelques demandes d'artisans ou de commerçants qui souhaiteraient s'installer en centre-
ville pour le coup, mais on n’a rien à disposition, les particuliers peut-être mais la mairie 
non, c'est une opportunité, on verra avec le promoteur si on peut faire deux trois quatre 
voire peut-être plus, emplacements commerciaux en bas. 
 
Monsieur PERLIN : Merci. 
 
Monsieur le Maire :  Ça je l'ai fait, il y a peu. C'est un terrain qui fait 873 m² , plus 195 m² la 
maison. Ensuite, une décision portant occupation d'un local communal DECM 08/2017 . 
C'est le hangar dit Fouragnan. Je leur ai accordé de pouvoir occuper ce hangar où il y a 
sable et gravier, et qu'ils aménageront pour leur exercer leur activité préférée , avec des 
temps comme aujourd'hui pour les écoles, les jeunes , avec les écoles de pétanque. 
Également concernant la pétanque DECM 09/2017 . On appelle tout pétanque. Çà c'était 
c'est l'espoir bouliste et l'autre c'est la pétanque. L'espoir bouliste monsieur Abrate, c'est la 
lyonnaise pour faire simple, et l'autre c'est la pétanque. Toujours dans les mêmes 
conditions, ils s'occupent entre eux, ils s'arrangent entre eux, pour occuper les terrains etc. 
Monsieur VALMARY ? 
 
Monsieur VALMARY : Petit détail, comme j'ai déjà tiré dans ce hangar, je suppose qu'ils le 
coupent en deux. 
 
Monsieur le Maire : Sûrement, ils se l'aménagent puisque je crois qu'il y a le ping-pong à 
côté encore , et vous aussi peut-être ? 
 
Monsieur VALMARY : Non, nous c'était occasionnel. 
 
Monsieur le Maire : Oui ils en coupent la moitié parce que l'autre moitié est occupée par 
les pongistes. La zumba aussi. Également DECM 10/2017 l'EURL COUREAU, exploitant 
agricole. C'est un agriculteur, donc nous lui proposons ces terres pour 133,68 € à l'hectare. 
Fin de lecture DECM 10/2017 . Oui ? 
 
Monsieur PERLIN : Ce terrain-là, c'est le terrain du lycée ? Ou c'est notre terrain ? 
 
Monsieur le Maire : Alors, je sais que pour le terrain du lycée on avait fait pareil . 
« notamment...région Occitanie » Oui c'est ça, c'est l'ancien terrain que nous avions acheté, 
et là dès que l'emprise du lycée va se faire sentir, ils commencent les travaux d'ailleurs, il va 
ramasser sa récolte. Je vous rappelle que nous avions décidé cela, suite à une demande 
certes de l'agriculteur, mais surtout pour que nous, nous occupions ce terrain agricolement 
parlant, et qu'il ne soit plus occupé éventuellement par des gens du voyage de grand 
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passage. 
 
Monsieur PERLIN : Çà c'est le terrain qu'on a acheté à ? 
 
Monsieur le Maire : Oui c'est la totalité du terrain que nous avons acheté à l'époque.  Ce 
n'est pas celui-là ? Celui-là est ensemencé toujours. Monsieur COQUERELLE . 
 
Monsieur COQUERELLE : Ce sont des terrains qui sont situés- il y a une grosse 
« boulette » dans la décision, car il y a un copié collé avec le lycée- bien après le camping, 
chemin des Magnolias, et route du Carillon. 
 
Monsieur le Maire : L'article 3 est faux alors , du moins de «  ( notamment dès le 
démarrage des travaux de construction du Lycée de Montech par la Région Occitanie) » . 
On l'a passé en délibération l'autre. 
 
Monsieur COQUERELLE : Oui on l'a passé il y a quelques semaines. 
 
Monsieur le Maire : Oui celui-là est ensemencé. Il vaut mieux effectivement laisser ces 
terrains à des agriculteurs qui les exploitent plutôt que de les laisser en jachère. Ensuite 
DECM 11/2017 . Et ça nous donne quoi monsieur COQUERELLE ? On a des sous avec ça 
ou pas ? On fixe le montant de la redevance ? C'est le gaz qui nous donne des sous ? 
 
Monsieur COQUERELLE : Oui, ça nous donne quelques sous, pas grand-chose. C'est 
1000 et quelques euros. Entre 1000 et 1100 euros. 
 
Monsieur le Maire : Donc c'est un calcul qu'on doit faire tous les ans , je suppose ? Très 
bien. DECM 12/2017 : ça c'était nécessaire, obligatoire, nous passons donc une prestation 
tous les ans. 
DECM 13/2017 : autant de dépenses que vous-mêmes, moi-même, et les administrés ne 
connaissent pas forcément , ne se doutent pas . 
DECM 14/2017 : Grâce à ça, on va enfin pouvoir mettre en place je l'espère monsieur 
DAIME, si  vous vous en occupez , de la signalisation, pou de la signalétique, je ne sais pas 
comment on dit, de la signalisation et du jalonnement de la ville de Montech. DECM 
15/2017 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24_03_D01 
Objet : Compte rendu des décisions du Maire 

 
En application de l’article L 2122-23, alinéa 5, Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal 
des actes accomplis dans le cadre de la délégation consentie en vertu de l’article L2122-22 du 
CGCT. 
 
Le Conseil Municipal, prend acte, des décisions suivantes : 
 

DECM 07_/2017 Décision portant exercice du droit de préemption urbain sur la commune de 
Montech 

DECM 08/2017 Décision portant occupation d’un local communal 
DECM 09/2017 Décision portant occupation d’un local communal 
DECM 10/2017 Décision portant occupation du domaine public 

DECM 11/2017 Décision fixant le montant de la redevance pour occupation du domaine public 
par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz 

DECM 12/2017 Décision portant passation d’un contrat de prestation de service pour 
l’entretien périodique des bacs à graisses de la cuisine centrale et de la cuisine 
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satellite des groupes scolaires de la commune de Montech 

DECM 13/2017 
Décision portant passation d’un contrat de prestation de service pour 
l’entretien du WC du cimetière, de la fosse toutes eaux du chenil municipal et 
de l’aire de lavage des espaces verts 

DECM 14/2017 
Décision portant sur l’attribution du marché de service d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la réalisation d’un schéma directeur de signalisation et 
jalonnement pour la ville de Montech 

DECM 15/2017 
Décision portant passation d’un contrat de prestation de service pour 
l’entretien et la maintenance des appareils de la restauration scolaire et de la 
crèche. 

 
Monsieur le Maire : Voilà, nous en venons à l'ordre du jour. On va attaquer les différents 
comptes de gestion et comptes administratif, où j'aurai chaque fois, à l'occasion des 
comptes administratif le droit et surtout le devoir, de me lever, de m'isoler de cette salle. Il y 
a beaucoup d'absents, donc certains dossiers vont m'incomber, d'autres non. Premier 
dossier, c'est le service annexe de l'assainissement. Monsieur GAUTIE. 
 
 

1. Approbation du Compte de Gestion du Budget Annexe de l’Assainissement 
pour 2016 

rapporteur : Claude GAUTIE 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le compte de 
gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année suivant l’exercice 
concerné, 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux comptes de gestion, 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du Budget Annexe 
de l’Assainissement pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, en qualité de comptable 
de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable accompagné des états de développements 
des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer 
et les états des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui ont été prescrites 
de passer dans ses écritures, 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte administratif et 
présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser (RAR) de 1 593 989.83€, 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 De statuer : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2016, y 

compris celles de la journée complémentaire, 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires, 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 De déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Monsieur le Maire :  Merci. Donc il en sera de même pour tous les comptes de gestion. 
Vous voulez faire un commentaire dessus ? 
 
Monsieur GAUTIE : Non j'allais continuer. 
 
Monsieur le Maire : Vous allez lire et commenter tous les chiffres ? Il faut continuer dans 
les dossiers . Celui-là il faut déjà le statuer, et déclarer que le compte de gestion n'appelle ni 
observation, ni réserve. C'est pour ça que je demande s'il y a des observations ou des 
réserves en sachant que, comme tous les compte de gestion que vous allez voir dans les 
pages qui suivent, ils sont visés et certifiés par l'ordonnateur , et par le comptable du Trésor, 
c'est madame la trésorière municipale , je crois qu'on dit comme ça, qui les dresse, qui les 
fait. C'est si nous, membres du conseil municipal, nous avions des remarques à faire sur 
ces comptes etc. Il eut fallu pour ça que chacun les observe bien, et les observa bien dans 
les jours qui précédaient. Donc s'il n'y a pas ni observation, ni réserve, on statue et on 
déclare que ces comptes n'appellent ni observation ni réserve. Éventuellement. Oui des 
observations, ou des réserves. Comme il n'y en a pas, on les déclare conformes. C'est ça. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_24 03_D02 
Objet : Approbation du Compte de Gestion du budget annexe de l’assainissement 
pour 2016 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le 
compte de gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice concerné, 
 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux comptes de gestion, 
 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du 
Budget Annexe de l’Assainissement pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de 
Montech, en qualité de comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable 
accompagné des états de développements des comptes de tiers ainsi que les états de 
l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte 
administratif et présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser 
(RAR) de 1 593 989.83€, 
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Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Statue : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 

2016, y compris celles de la journée complémentaire, 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires, 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 

 
Monsieur le Maire : En revanche, l'exécutif ne peut participer au vote des comptes 
administratifs, je vous demande, que le président de séance pendant ces absences, que 
vous connaissez, que ce soit Madame ARAKELIAN qui préside en lieu en place de moi-
même, lors de l'opération de tous ces votes des comptes administratifs.  
Est-ce que vous y voyez un obstacle ? Donc vous êtes d'accord, madame ARAKELIAN me 
suppléera pendants ces absences répétées ? C'est acté à l’unanimité, c'est très bien 
Allez c'est parti. 
 
Monsieur GAUTIE : Les deux tableaux qui suivent, je vous les expliquerai une autre fois. 
 
 

2. Approbation du Compte Administratif du Budget Annexe de 
l’Assainissement pour 2016 

rapporteur : Claude GAUTIE 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule « l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte 
administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant 
l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. », 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le Conseil 
Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire », 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
Après avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne prenant 
pas part au vote : 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

 Prendre acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
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Compte 
Administratif 2015

Budget Primitif 
2016

Compte 
Administratif 

2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 372 947,43 €         344 495,27 €          452 009,89 €       

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 311 311,14 €         1 220 950,66 €       339 273,47 €       

= Résultat de l'exercice             61 636,29 € -876 455,39 €        112 736,42 € 

+/- report du résultat antérieur 814 819,10 €         876 455,39 €          876 455,39 €       

= Résultat de fonctionnement           876 455,39 €                             -   €        989 191,81 € 

Recettes d’investissement de l'exercice 209 413,02 €         1 253 261,20 €       344 967,81 €       

- Dépenses d’investissement de l’exercice 344 403,34 €         1 846 940,23 €       590 169,20 €       

+ Affectation du résultat n-1 -  €                         

+ Excédent/-déficit antérieur reporté 984 989,73 €         849 999,41 €          849 999,41 €       

= Résultat investissement hors RAR           849 999,41 € 256 320,38 €        604 798,02 € 

+ Restes à réaliser en recettes 1 573,92 €             1 573,92 €              62 142,22 €        

- Restes à réaliser en dépenses 257 894,30 €        257 894,30 €         61 489,10 €        

= Résultat investissement RAR inclus           593 679,03 €                        0,00 €        605 451,14 € 

Résultat de fonctionnement 876 455,39 €         -  €                         989 191,81 €       

+ Résultat d’investissement hors RAR 849 999,41 €         -  €                         604 798,02 €       

= Résultat de clôture       1 726 454,80 €                             -   €     1 593 989,83 €  
 

 
 Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi qu’au résultat 
d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 Reconnaître la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au Compte 
Administratif. 

 Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte Administratif 
tel qu’il lui a été présenté. 
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Monsieur GAUTIE : Résultat de clôture du compte administratif en 2015 : 1 726 454,80€ 
Résultat de clôture du compte administratif en 2017 : 1 593 989, 83€ ce qui s'explique par 
des dépenses et des investissements que nous avons réalisés sur le réseau. 
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Monsieur le Maire : De l'assainissement. C'est là où je m’échappe parce que vous avez 
tous les documents qui suivent sur le compte administratif du budget annexe de 
l'assainissement. 
 
Monsieur PERLIN : Juste une petite question s'il vous plaît ? Quels sont les travaux qu'il 
reste à réaliser dans les restes à réaliser ? 
 
Monsieur le Maire :  Restes à réaliser en dépenses ? 
 
Monsieur PERLIN : Oui 
 
Monsieur le Maire : Ce sont des écritures comptables ça. 
 
Monsieur PERLIN : Vu qu'il y a un montant qu'il reste à réaliser , c'est via des travaux. 
 
Monsieur le Maire : Oui en recette aussi. Monsieur COQUERELLE, l'explication technique, 
comptable.   
 
Monsieur COQUERELLE : Sur les restes à réaliser en dépenses, on a un marché qui a été 
contractualisé en 2015, avec l'entreprise MATIERES pour les voiries et les voies d'accès à 
la nouvelle gendarmerie, donc la partie assainissement de cette voie d'accès à la nouvelle 
gendarmerie. Et il nous restait à payer pour un montant d'un peu plus de 43 000 euros, il 
nous restait à payer au 31 décembre 2016, des travaux auprès d' ATLANTIQUE 
REHABILITATION, la fin des travaux de chemisage route d'Auch. 
 
Monsieur le Maire :  Bien vous avez la réponse, à votre question ? Bien, je m'éclipse de 
quelques secondes et après, on passera à l'affectation du résultat 2016. 
 
Madame ARAKELIAN : Bien sur ce premier point, qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est 
pour ? Je vais quand même faire lever le doigt. Avec les procurations, à l'unanimité. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D03 
Objet : Approbation du Compte Administratif du budget annexe de l’assainissement 
pour 2016 
Votants : 26 Abstention : 0 Exprimés : 26 Contre : 0 Pour : 26 
(Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote) 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule « l’arrêté 
des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. », 
 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 
Conseil Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 
Maire », 
 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
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Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 
Après que Madame ARAKELIAN Marie-Anne ait été élue Présidente de Séance par le 
Conseil Municipal et avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, 
ce dernier ne prenant pas part au vote : 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Prend acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 

Compte 
Administratif 2015

Budget Primitif 
2016

Compte 
Administratif 

2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 372 947,43 €         344 495,27 €          452 009,89 €       

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 311 311,14 €         1 220 950,66 €       339 273,47 €       

= Résultat de l'exercice             61 636,29 € -876 455,39 €        112 736,42 € 

+/- report du résultat antérieur 814 819,10 €         876 455,39 €          876 455,39 €       

= Résultat de fonctionnement           876 455,39 €                             -   €        989 191,81 € 

Recettes d’investissement de l'exercice 209 413,02 €         1 253 261,20 €       344 967,81 €       

- Dépenses d’investissement de l’exercice 344 403,34 €         1 846 940,23 €       590 169,20 €       

+ Affectation du résultat n-1 -  €                         

+ Excédent/-déficit antérieur reporté 984 989,73 €         849 999,41 €          849 999,41 €       

= Résultat investissement hors RAR           849 999,41 € 256 320,38 €        604 798,02 € 

+ Restes à réaliser en recettes 1 573,92 €             1 573,92 €              62 142,22 €        

- Restes à réaliser en dépenses 257 894,30 €        257 894,30 €         61 489,10 €        

= Résultat investissement RAR inclus           593 679,03 €                        0,00 €        605 451,14 € 

Résultat de fonctionnement 876 455,39 €         -  €                         989 191,81 €       

+ Résultat d’investissement hors RAR 849 999,41 €         -  €                         604 798,02 €       

= Résultat de clôture       1 726 454,80 €                             -   €     1 593 989,83 €  
 

 
 Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi 
qu’au résultat d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

 
 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au 

Compte Administratif. 
 

 Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte 
Administratif tel qu’il lui a été présenté. 

 
Monsieur le Maire : Bon l'affectation du résultat. Monsieur GAUTIE . 
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3. Affectation du Résultat 2016 du Budget Annexe de l’Assainissement-  

Rapporteur : Claude GAUTIE 

 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que la situation du Budget Annexe de l’Assainissement de la Commune à l’issue de 
l’exercice 2016 présente la situation suivante : 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  112 736,42 € 
 Résultat antérieur :  876 455,39 €  

 Soit un résultat à affecter de :  989 191,81 €  
 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  -245 201,39 € 
 Résultat antérieur :  849 999,41 €  
 Restes à Réaliser 2016 : 

 en dépenses :  61 489,10 € 
 en recettes :  62 142,22 € 
 Solde des Restes à Réaliser :  653,12 € 

 Soit un excédent de financement des investissements : 605 451,14 € 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 D’affecter le résultat de fonctionnement 2016  
 En réserve d’investissement au compte 1068 : 400 000,00€ 
 En report de fonctionnement R002 : 589 191,81 € 

 
Monsieur le Maire : Ce pour quoi vous êtes d'accord, l'affectation du résultat 2016. Je 
consulte, je mets aux voix. Je vous en remercie. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_24 03_D04 
Objet : Affectation du résultat 2016 du budget annexe de l’assainissement. 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la situation du Budget Annexe de l’Assainissement de la Commune à 
l’issue de l’exercice 2016 présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  112 736,42 € 
 Résultat antérieur :  876 455,39 €  

 Soit un résultat à affecter de :  989 191,81 €  
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  -245 201,39 € 
 Résultat antérieur :  849 999,41 €  
 Restes à Réaliser 2016 : 

 en dépenses :  61 489,10 € 
 en recettes :  62 142,22 € 
 Solde des Restes à Réaliser :  653,12 € 
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 Soit un excédent de financement des investissements : 605 451,14 € 
 

 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Affecte le résultat de fonctionnement 2016  
 En réserve d’investissement au compte 1068 : 400 000,00€ 
 en report de fonctionnement R002 : 589 191,81 € 

 
Monsieur le Maire : Monsieur GAUTIE, peut prendre la place de monsieur ROUSSEAUX , 
dans la continuité. Cette fois-ci c'est l'approbation du compte de gestion du budget annexe 
de l'eau pour 2016. 
 
 

4. Approbation du Compte de Gestion du Budget Annexe de l’Eau pour 
2016 

rapporteur : X ROUSSEAUX (remplacé par Monsieur GAUTIE) 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le compte de 
gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année suivant l’exercice 
concerné, 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du Budget Annexe 
de l’Eau pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, en qualité de comptable de la 
commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable accompagné des états de développements 
des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer 
et les états des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrites 
de passer dans ses écritures, 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte administratif et 
présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser (RAR) de 564 355,63 €. 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 De statuer : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2016, y 

compris celles de la journée complémentaire. 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires. 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 De déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 
Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Monsieur le Maire : Y-a-t-il des observations ou des réserves ? Surtout des observations, 
sur ce compte de gestion du budget annexe de l'eau ? Visiblement non. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D05 
Objet : Approbation du compte de gestion du budget annexe de l’eau pour 2016 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le 
compte de gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice concerné, 
 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du 
Budget Annexe de l’Eau pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, en qualité 
de comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable 
accompagné des états de développements des comptes de tiers ainsi que les états de 
l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
   
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrites de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte 
administratif et présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser 
(RAR) de 564 355,63 €. 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Statue : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 

2016, y compris celles de la journée complémentaire. 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires. 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 

 
Monsieur le Maire : Nous passons au compte administratif du même budget. Allez-y 
monsieur GAUTIE, vous avez la parole toujours. 
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Monsieur GAUTIE :  Donc là aussi on passe les considérant ,  puisque c'est la même 
chose que toute à l'heure.   
 
 

5. Approbation du Compte Administratif du Budget Annexe de l’Eau pour 
2016 

rapporteur : X ROUSSEAUX (remplacé par M. GAUTIE) 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule «l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte 
administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant 
l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. », 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le Conseil 
Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire », 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
Après avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne prenant 
pas part au vote : 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

 Prendre acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
Compte 

Administratif 
2015

Budget Primitif 
2016

Compte 
Administratif 2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 145 731,85 €       145 167,05 €       157 385,48 €        

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 72 724,66 €         216 154,80 €       81 010,98 €          

= Résultat de l'exercice 73 007,19 € -70 987,75 € 76 374,50 €

+/- report du résultat antérieur 72 980,56 €         70 987,75 €         70 987,75 €          

= Résultat de fonctionnement        145 987,75 €                          -   € 147 362,25 €

Recettes d’investissement de l'exercice 50 450,85 €         200 517,37 € 60 791,53 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 72 456,93 €         557 929,83 € 33 446,81 €

+ Affectation du résultat n-1 75 000,00 €         75 000,00 €          

+ Excédent/-déficit antérieur reporté 336 654,74 €       314 648,66 €       314 648,66 €        

= Résultat investissement hors RAR        314 648,66 € 32 236,20 €         416 993,38 € 

+ Restes à réaliser en recettes 115,47 €              115,47 €              1 719,07 €            

- Restes à réaliser en dépenses 32 351,67 €        32 351,67 €        32 351,67 €         

= Résultat investissement RAR inclus        282 412,46 €                         -   €         386 360,78 € 

Résultat de fonctionnement 145 987,75 €       -  €                     147 362,25 €        

+ Résultat d’investissement hors RAR 314 648,66 €       -  €                     416 993,38 €        

= Résultat de clôture        460 636,41 €                          -   €         564 355,63 €  
 

 
 Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi qu’au résultat 
d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
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 Reconnaître la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au Compte 
Administratif. 

 Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte Administratif 
tel qu’il lui a été présenté 
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Monsieur GAUTIE : Le résultat de clôture du compte administratif 2015 : 460 636,41€ 
Le résultat de clôture du compte administratif 2016 : 564 355,63€ : ce qui veut dire que 
nous n'avons pas trop fait d'investissement . 
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Monsieur PERLIN : Même question sur les restes à réaliser. 
 
Monsieur le Maire : Monsieur COQUERELLE, affûtez-vous parce que ça va être le cas à  
chaque fois à juste raison.  Monsieur PERLIN. 
 
Monsieur COQUERELLE : Madame DAO me sort ça , mais de mémoire , je pense que 
c'est les travaux d'adduction en eau potable sur la voie de la gendarmerie aussi. Ces 
travaux vont être réalisés en mai, juin 2017, puisqu'il fallait attendre que la gendarmerie soit 
construite, pour poursuivre les travaux. 
 
Monsieur PERLIN : Oui mais l'arrivée d'eau vers la gendarmerie a été faite quand on a fait 
tous les terrassements. Non ? 
 
Monsieur le Maire : Visiblement non . 
 
Monsieur COQUERELLE : Non. L'arrivée d'eau jusqu'à la gendarmerie, en fait il y a une 
voie provisoire qui a été réalisée , on va dire voie de chantier, qui va être décapée sur 20 ou 
30 centimètres. Ils vont reposer le réseau d'eau potable, tout simplement parce qu'ils ne 
souhaitaient pas poser le réseau pendant que les engins de chantier circulaient sur cette 
voie , pendant plus d'un an en fait. 
 
Monsieur le Maire :  Monsieur LENGLARD . 
 
Monsieur LENGLARD : Moi j'avais une question. Dans le budget primitif, on avait prévu 
557 900 euros de dépenses d'investissement, donc on n'a pas investi. Simplement, j'ai 
besoin d'un rappel, sur ce qu'on avait prévu de dépenser en investissement, pour l'eau 
potable.    
 
Monsieur le Maire :  C'est un jeu d'écritures peut-être. C'est la problématique avec tous 
ces comptes de gestion ou comptes administratif. 
 
Monsieur GAUTIE : En fait tout ce qui a été prévu, effectivement n'a pas été réalisé. Il y 
avait les stockages. Surtout du stockage qui était prévu et ça n'a pas été fait. 
 
Monsieur le Maire : C'est là où on devait mettre en place une bâche, on ne sait pas trop 
comment faire le stockage d'eau, c'est ça ? Ce dont vous faites état monsieur LENGLARD, 
c'est le budget prévisionnel comme son nom l'indique. On avait prévu ça et visiblement, on 
n'a pas pu tout faire. On n'a pas tout fait. Voilà. Çà vous satisfait comme réponse ? 
 
Monsieur LENGLARD : Çà m'intéresse pour le budget plus tard. 
 
Monsieur le Maire : Bien sûr. 
 
Monsieur GAUTIE : Oui , il y aura des investissements à venir qui n'ont pas été faits. 
 
Monsieur le Maire :  Nous en sommes au compte administratif, je dois sortir. 
 
Madame ARAKELIAN : Sur ce compte administratif du budget annexe de l'eau , qui est 
contre ? Qui s'abstient ? A l'unanimité. 
 
Monsieur le Maire : Bien , merci. Çà a été adopté ? 
 
Madame ARAKELIAN : A l'unanimité.   
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La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D06 
Objet : Approbation du compte administratif du budget annexe de l’eau pour 2016. 
Votants : 26 Abstention : 0 Exprimés : 26 Contre : 0 Pour : 26 
(Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote) 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule «l’arrêté 
des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. », 
 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 
Conseil Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 
Maire », 
 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 
Après que Madame ARAKELIAN Marie-Anne ait été élue Présidente de Séance par le 
Conseil Municipal et avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, 
ce dernier ne prenant pas part au vote : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Prend acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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Compte 
Administratif 

2015

Budget Primitif 
2016

Compte 
Administratif 2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 145 731,85 €       145 167,05 €       157 385,48 €        

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 72 724,66 €         216 154,80 €       81 010,98 €          

= Résultat de l'exercice 73 007,19 € -70 987,75 € 76 374,50 €

+/- report du résultat antérieur 72 980,56 €         70 987,75 €         70 987,75 €          

= Résultat de fonctionnement        145 987,75 €                          -   € 147 362,25 €

Recettes d’investissement de l'exercice 50 450,85 €         200 517,37 € 60 791,53 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 72 456,93 €         557 929,83 € 33 446,81 €

+ Affectation du résultat n-1 75 000,00 €         75 000,00 €          

+ Excédent/-déficit antérieur reporté 336 654,74 €       314 648,66 €       314 648,66 €        

= Résultat investissement hors RAR        314 648,66 € 32 236,20 €         416 993,38 € 

+ Restes à réaliser en recettes 115,47 €              115,47 €              1 719,07 €            

- Restes à réaliser en dépenses 32 351,67 €        32 351,67 €        32 351,67 €         

= Résultat investissement RAR inclus        282 412,46 €                         -   €         386 360,78 € 

Résultat de fonctionnement 145 987,75 €       -  €                     147 362,25 €        

+ Résultat d’investissement hors RAR 314 648,66 €       -  €                     416 993,38 €        

= Résultat de clôture        460 636,41 €                          -   €         564 355,63 €  
 

 
 Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi 
qu’au résultat d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au 
Compte Administratif. 

 Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte 
Administratif tel qu’il lui a été présenté 

 
Monsieur le Maire : Donc maintenant il faut affecter ce résultat de ce budget annexe de 
l'eau. Monsieur GAUTIE . 
 
 

6. Affectation du Résultat 2016 du Budget Annexe de l’Eau 

rapporteur : X ROUSSEAUX (remplacé par M. GAUTIE) 

 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que la situation du Budget Annexe de l’Eau de la Commune à l’issue de l’exercice 
2016 présente la situation suivante : 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  76 374.50€ 
 Résultat antérieur :  70 987.75€ 

 Soit un résultat à affecter de :  147 362.25€ 
 En section d’investissement : 
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 Résultat 2016 :  102 344.72€ 
 Résultat antérieur :  314 648.66€ 

Restes à Réaliser 2016 : 
 en dépenses :  32 351.67 € 
 en recettes :  1 719.07 € 
Solde des Restes à Réaliser :  - 30 632.60€  

 
 Soit un excédent de financement des investissements de 386 360.78€  
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017 , 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

 D’affecter le résultat de fonctionnement 2016 : 
 en réserve d’investissement au compte 1068 : 75 000.00€ 
 en report de fonctionnement R002 : 72 362.25 € 

 
Monsieur le Maire : Merci. Vous en êtes d'accord d'affecter ce résultat de cette façon-là ? 
Merci à vous. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D07 
Objet : Budget annexe de l’eau : Affectation du résultat 2016  
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la situation du Budget Annexe de l’Eau de la Commune à l’issue de 
l’exercice 2016 présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  76 374.50€ 
 Résultat antérieur :  70 987.75€ 

 
 Soit un résultat à affecter de :  147 362.25€ 
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  102 344.72€ 
 Résultat antérieur :  314 648.66€ 

Restes à Réaliser 2016 : 
 en dépenses :  32 351.67 € 
 en recettes :  1 719.07 € 
Solde des Restes à Réaliser :  - 30 632.60€  
 

 
 Soit un excédent de financement des investissements de 386 360.78€  

 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Affecte le résultat de fonctionnement 2016 : 
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 en réserve d’investissement au compte 1068 : 75 000.00€ 
 en report de fonctionnement R002 : 72 362.25 € 

Monsieur le Maire :  Nous en venons maintenant aux deux tranches de la Mouscane. 
Pardon, monsieur VALMARY . 
 
Monsieur VALMARY : Monsieur le Maire, je pose une question de non initié .  A chaque 
fois qu'on nous parle d'affectation, on nous dit des numéros de compte. Serait-il , pour ces 
gens-là, possible d'inscrire en clair, à quoi ça correspond ? 
 
Monsieur le Maire : Le libellé que vous avez d'ailleurs sûrement. 
 
Monsieur VALMARY : Peut-être que nous ayons un plan comptable complet , sans les 
chiffres, pour voir à quoi ça correspond. 
 
Monsieur le Maire : Vous avez tous les comptes dans le budget principal. Enfin ces lignes. 
On va prendre un exemple. Je me soumets au même exercice que vous. Le compte 1068 
par exemple. Le compte 1068 , cherchons. C'est quel chapitre ? C'est dans 
l'investissement ? 
 
Monsieur COQUERELLE : Alors recettes d'investissement , vous pouvez prendre page 51. 
Chapitre 10. 
 
Monsieur le Maire :  Page 51. 1068. Je le vois, autre réserve, 75 000 euros. C'est ça ? 
 
Monsieur COQUERELLE :Voilà. Donc ça peut être autre réserve. 
 
Monsieur le Maire : Ceux qui n'ont pas fait de comptabilité. 
 
Monsieur COQUERELLE  :Et 002 vous l'avez à la page 49 , tout en bas du tableau. R002 . 
 
Monsieur le Maire : Nous en venons maintenant au budget annexe de la Mouscane 3ème 

tranche pour 2016. C'est monsieur SOUSSIRAT, qui veut bien remplacer monsieur 
CASSAGNEAU . 
 
Monsieur SOUSSIRAT : Tout à fait. Bon là vous allez voir c'est quand même assez simple. 
Donc budget Mouscane 3ème tranche. 
 
 

7. Approbation du Compte de Gestion du Budget Annexe Mouscane 
3ème Tranche pour 2016 

rapporteur : Grégory CASSAGNEAU (remplacé par M. SOUSSIRAT) 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le compte de 
gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année suivant l’exercice 
concerné, 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du Budget Annexe 
de la Mouscane 3 pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, en qualité de comptable 
de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable accompagné des états de développements 
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des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer 
et les états des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui ont été prescrites 
de passer dans ses écritures, 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte administratif et 
présente, comme ce dernier, un résultat global hors Restes A Réaliser (RAR) de 0,00 €. 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 De statuer : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2016, y 

compris celles de la journée complémentaire. 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires. 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 De déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Monsieur le Maire : C'est là où je m'en vais. Après. Où en sommes-nous ? 
 
Madame ARAKELIAN : Au point 8. Nous en sommes au compte de gestion. 
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Monsieur le Maire : Vous avez contrôlé, statué ?  Vous n'avez ni observation ni réserve ? 
Vous en êtes d'accord ? 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D08 
Objet : Approbation du compte de gestion 2016 du budget annexe de la Mouscane 3. 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le 
compte de gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice concerné, 
 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du 
Budget Annexe de la Mouscane 3 pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, 
en qualité de comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable 
accompagné des états de développements des comptes de tiers ainsi que les états de 
l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
   
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte 
administratif et présente, comme ce dernier, un résultat global hors Restes A Réaliser 
(RAR) de 0,00 €. 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Statue : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 

2016, y compris celles de la journée complémentaire. 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires. 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 
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Monsieur le Maire : On passe au compte administratif monsieur SOUSSIRAT . 
 

8. Approbation du Compte Administratif du Budget Annexe Mouscane 
3ème Tranche pour 2016  

rapporteur : Grégory CASSAGNEAU (remplacé par M. SOUSSIRAT) 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule « l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte 
administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant 
l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. », 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le Conseil 
Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire », 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
Après avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne prenant 
pas part au vote, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

 Prendre acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
Compte Administratif 

2015
Budget Primitif 

2016
Compte Administratif 

2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 15 033,00 € 74 917,00 € 11 413,00 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 26 446,00 € 74 917,00 € 11 413,00 €

= Résultat de l'exercice -11 413,00 € 0,00 € 0,00 €

+/- report du résultat antérieur 11 413,00 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Recettes d’investissement de l'exercice 5 392,92 € 0,00 € 0,00 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 3 620,00 € 0,00 € 0,00 €

+ Affectation du résultat n-1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

+ Excédent/-déficit antérieur reporté -1 772,92 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat investissement hors RAR 0,00 € 0,00 € 0,00 €

+ Restes à réaliser en recettes

- Restes à réaliser en dépenses

= Résultat investissement RAR inclus 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Résultat de fonctionnement 0,00 € 0,00 €

+ Résultat d’investissement hors RAR 0,00 € 0,00 €

= Résultat de clôture 0,00 € 0,00 €
 

 
 Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi qu’au résultat 
d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 Reconnaître la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au Compte 
Administratif. 

 Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte Administratif 
tel qu’il lui a été présenté. 
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Madame ARAKELIAN : Qui est contre ? Qui est pour ? Qui s'abstient ?  c’est l'unanimité. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
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Délibération n° 2017_24 03_D09 
Objet : Approbation du compte administratif 2016 du budget annexe de la Mouscane 3. 
Votants : 26 Abstention : 0 Exprimés : 26 Contre : 0 Pour : 26 
(Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote) 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule « l’arrêté 
des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. », 
 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 
Conseil Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 
Maire », 
 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Après que Madame ARAKELIAN Marie-Anne ait été élue Présidente de Séance par le 
Conseil Municipal et avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, 
ce dernier ne prenant pas part au vote : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Prend acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 

Compte Administratif 
2015

Budget Primitif 
2016

Compte Administratif 
2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 15 033,00 € 74 917,00 € 11 413,00 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 26 446,00 € 74 917,00 € 11 413,00 €

= Résultat de l'exercice -11 413,00 € 0,00 € 0,00 €

+/- report du résultat antérieur 11 413,00 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Recettes d’investissement de l'exercice 5 392,92 € 0,00 € 0,00 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 3 620,00 € 0,00 € 0,00 €

+ Affectation du résultat n-1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

+ Excédent/-déficit antérieur reporté -1 772,92 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat investissement hors RAR 0,00 € 0,00 € 0,00 €

+ Restes à réaliser en recettes

- Restes à réaliser en dépenses

= Résultat investissement RAR inclus 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Résultat de fonctionnement 0,00 € 0,00 €

+ Résultat d’investissement hors RAR 0,00 € 0,00 €

= Résultat de clôture 0,00 € 0,00 €  
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 Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi 
qu’au résultat d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

 
 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au 

Compte Administratif. 
 

 Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte 
Administratif tel qu’il lui a été présenté. 

 
Monsieur le Maire :  Vous avez affecté le résultat à l'unanimité ? Ça ne va pas tarder. 
 
Madame ARAKELIAN : Monsieur SOUSSIRAT, on affecte le résultat de 0 ? 
 
 

9. Constatation du Résultat 2016 du Budget Annexe de la Mouscane 3 

rapporteur : Grégory CASSAGNEAU (remplacé par M. SOUSSIRAT) 

 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que la situation du Budget Annexe de la Mouscane 3 de la Commune à l’issue de 
l’exercice 2016 présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  0.00 € 
 Résultat antérieur :  0.00 € 

 Soit un résultat à affecter de :  0.00 € 
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  0.00 € 
 Résultat antérieur :   0.00 € 
 Restes à Réaliser 2016 : 

 en dépenses :   0.00 € 
 en recettes :   0.00 € 
 Solde des Restes à Réaliser :  0.00 € 

 
 Soit un besoin de financement des investissements de 0.00 € 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

 De constater le résultat de fonctionnement 2016 du budget annexe Mouscane 3 qui 
s’établi à 0.00 €. 
 

Monsieur le Maire : Merci. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_24 03_D10 
Objet : Budget annexe de la Mouscane 3 : Constatation du résultat 2016 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la situation du Budget Annexe de la Mouscane 3 de la Commune à 
l’issue de l’exercice 2016 présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  0.00 € 
 Résultat antérieur :  0.00 € 

 
 Soit un résultat à affecter de :  0.00 € 
 
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  0.00 € 
 Résultat antérieur :   0.00 € 
 Restes à Réaliser 2016 : 

 en dépenses :   0.00 € 
 en recettes :   0.00 € 
 Solde des Restes à Réaliser :  0.00 € 

 
 Soit un besoin de financement des investissements de 0.00 € 

 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Constate le résultat de fonctionnement 2016 du budget annexe Mouscane 3 qui 
s’établi à 0.00 €. 

 
 
Monsieur le Maire : Monsieur SOUSSIRAT,  vous continuez avec la Mouscane 4, cette 
fois-ci. 
 
Monsieur SOUSSIRAT : Voilà, même chose avec la Mouscane 4. Commençons par le 
compte de gestion . 
 
 

10. Approbation du Compte de Gestion du Budget Annexe Mouscane 
4ème Tranche pour 2016 

rapporteur : Grégory CASSAGNEAU (remplacé par M. SOUSSIRAT) 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le compte de 
gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année suivant l’exercice 
concerné, 
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Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du Budget Annexe 
de la Mouscane 4 pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, en qualité de comptable 
de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable accompagné des états de développements 
des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer 
et les états des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui ont été prescrites 
de passer dans ses écritures, 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte administratif et 
présente, comme ce dernier, un déficit global hors Restes A Réaliser (RAR) de -752 518.51€. 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 De statuer : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2016, y 

compris celles de la journée complémentaire. 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires. 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 De déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 82 sur 199 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 83 sur 199 

 
 
Monsieur le Maire : Bien, monsieur PERLIN . 
 
Monsieur PERLIN : Les 752 000 euros , c'est des terrains qui sont à vendre ou c'est 
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d'autres encore ? 
 
Monsieur le Maire : Monsieur SOUSSIRAT peut répondre ? 
 
Monsieur SOUSSIRAT : Hélas non. 
 
Monsieur le Maire :  Hélas non. Donc nous demandons à monsieur COQUERELLE, mais il 
y en a qui le savent déjà. Alors,  monsieur COQUERELLE, lui, c'est la voix sûre. 
 
Monsieur COQUERELLE :  Alors c'est 3 choses : des terrains à vendre, des terrains 
partiellement aménagés qui sont les terrains situés après le camping, dans la continuité du 
camping où les réseaux d'assainissement ont été créés en 2014, lors de la construction de 
l'habitat adapté, puisqu'on en a profité. 
 
Monsieur le Maire : Tout à fait . 
 
Monsieur COQUERELLE : Et des terrains non aménagés dont les terrains dont on a parlé 
toute à l'heure dans les décisions du Maire et qui ont été mis en location, par exemple, ce 
sont des terrains qui sont affectés sur le budget Mouscane 4 pour un avenir lointain, on va 
dire. 
 
Monsieur le Maire : Un avenir lointain. A moyen terme. Bien . 
 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D11 
Objet : Approbation du compte de gestion 2016 du budget annexe de la Mouscane 4. 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le 
compte de gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice concerné, 
 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du 
Budget Annexe de la Mouscane 4 pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, 
en qualité de comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable 
accompagné des états de développements des comptes de tiers ainsi que les états de 
l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
   
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de 
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tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte 
administratif et présente, comme ce dernier, un déficit global hors Restes A Réaliser (RAR) 
de -752 518.51€. 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Statue : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 

2016, y compris celles de la journée complémentaire. 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires. 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 

 
Monsieur le Maire : Bien , alors monsieur SOUSSIRAT, nous en passons au compte 
administratif   de ce budget annexe de la Mouscane 4ème tranche qui n'est pas du tout 
comme l'autre, vous allez voir. Enfin c'est normal. 
 
 

11. Approbation du Compte Administratif du Budget Annexe Mouscane 
4ème Tranche pour 2016 –  

rapporteur : Grégory CASSAGNEAU (remplacé par M. SOUSSIRAT) 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule «l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte 
administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant 
l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. », 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le conseil 
municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire », 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
Après avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne prenant 
pas part au vote : 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

 Prendre acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
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Compte 
Administratif 

2015

Budget Primitif 
2016

Compte 
Administratif 2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 17 537,00 € 1 540 111,02 € 17 537,00 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 146 350,31 € 1 557 648,02 € 17 537,00 €

= Résultat de l'exercice -128 813,31 € -17 537,00 € 0,00 €

+/- report du résultat antérieur 146 350,31 € 17 537,00 € 17 537,00 €

= Résultat de fonctionnement 17 537,00 € 0,00 € 17 537,00 €

Recettes d’investissement de l'exercice 0,00 € 1 540 111,02 € 0,00 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 0,00 € 770 055,51 € 0,00 €

+ Affectation du résultat n-1

+ Excédent/-déficit antérieur reporté -770 055,51 € -770 055,51 € -770 055,51 €

= Résultat investissement hors RAR -770 055,51 € 0,00 € -770 055,51 €

+ Restes à réaliser en recettes 0,00 € 0,00 € 0,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 0,00 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat investissement RAR inclus -770 055,51 € 0,00 € -770 055,51 €

Résultat de fonctionnement 17 537,00 € 17 537,00 €

+ Résultat d’investissement hors RAR -770 055,51 € -770 055,51 €

= Résultat de clôture -752 518,51 € -752 518,51 €  
 

 constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi qu’au résultat 
d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 Reconnaître la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au Compte 
Administratif. 

 Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte Administratif 
tel qu’il lui a été présenté. 
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Madame ARAKELIAN : Qui est contre ? Qui s'abstient ? A l'unanimité. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
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Délibération n° 2017_24 03_D12 
Objet : Approbation du compte administratif 2016 du budget annexe de la Mouscane 4. 
Votants : 26 Abstention : 0 Exprimés : 26 Contre : 0 Pour : 26 
(Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote) 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule «l’arrêté 
des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. », 
 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 
conseil municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 
Maire », 
 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 
Après que Madame ARAKELIAN Marie-Anne ait été élue Présidente de Séance par le 
Conseil Municipal et avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, 
ce dernier ne prenant pas part au vote : 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Prend acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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Compte 
Administratif 

2015

Budget Primitif 
2016

Compte 
Administratif 2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 17 537,00 € 1 540 111,02 € 17 537,00 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 146 350,31 € 1 557 648,02 € 17 537,00 €

= Résultat de l'exercice -128 813,31 € -17 537,00 € 0,00 €

+/- report du résultat antérieur 146 350,31 € 17 537,00 € 17 537,00 €

= Résultat de fonctionnement 17 537,00 € 0,00 € 17 537,00 €

Recettes d’investissement de l'exercice 0,00 € 1 540 111,02 € 0,00 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 0,00 € 770 055,51 € 0,00 €

+ Affectation du résultat n-1

+ Excédent/-déficit antérieur reporté -770 055,51 € -770 055,51 € -770 055,51 €

= Résultat investissement hors RAR -770 055,51 € 0,00 € -770 055,51 €

+ Restes à réaliser en recettes 0,00 € 0,00 € 0,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 0,00 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat investissement RAR inclus -770 055,51 € 0,00 € -770 055,51 €

Résultat de fonctionnement 17 537,00 € 17 537,00 €

+ Résultat d’investissement hors RAR -770 055,51 € -770 055,51 €

= Résultat de clôture -752 518,51 € -752 518,51 €  
 

 Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi 
qu’au résultat d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

 
 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au 

Compte Administratif. 
 

 Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte 
Administratif tel qu’il lui a été présenté. 

 
Monsieur le Maire : Bien alors nous poursuivons . Monsieur DAIME je crois. Non, il faut 
affecter le résultat. 
 
Monsieur SOUSSIRAT : Je termine avec le résultat. 
 
Monsieur le Maire : L'affectation de résultat. 
 
Monsieur SOUSSIRAT : Tout à fait. 
 
 

12. Constatation du Résultat 2016 du Budget Annexe de la Mouscane 4 

rapporteur : Grégory CASSAGNEAU (remplacé par M. SOUSSIRAT) 

 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Considérant que la situation du Budget Annexe de la Mouscane 4 de la Commune à l’issue de 
l’exercice 2016 présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  -0.00€ 
 Résultat antérieur :  17 537.00€ 

 Soit un résultat à affecter de : 17 537.00€ 
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  0€ 
 Résultat antérieur   -770 055.51€ 

Restes à Réaliser 2016 : 
en dépenses :  0.00€ 

 en recettes :  0.00€ 
 Solde des Restes à Réaliser :  0.00€ 

 
 Soit un besoin de financement des investissements de 770 055.51€ 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

 D’affecter le résultat de fonctionnement 2016 comme suit :  
 - en report de fonctionnement R002 : 17 537.00€ 
 
Monsieur le Maire : Vous en êtes d'accord ? Au nom de monsieur VALMARY et de moi-
même, je puis dire que dans les pages qui suivent ou qui ont précédé , ceci est une source 
d'information pour ceux qui s'intéresseraient aux affectations de crédit , et aux intitulés de 
poste et tout. Moi je suis habitué à aller au compte administratif de la commune, où on 
retrouve tout . Les frais de personnel , les frais de réception, tout ce que vous voulez. Et 
quand j'ai le bonheur de m'y plonger, effectivement, je redécouvre chaque année des 
choses nouvelles, et ça me donne une idée de nos comptes communaux. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D13 
Objet : Budget annexe de la Mouscane 4 : Constatation du résultat 2016 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture du rapport suivant : 

 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la situation du Budget Annexe de la Mouscane 4 de la Commune à 
l’issue de l’exercice 2016 présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  -0.00€ 
 Résultat antérieur :  17 537.00€ 

 
 Soit un résultat à affecter de : 17 537.00€ 
 
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  0€ 
 Résultat antérieur   -770 055.51€ 
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Restes à Réaliser 2016 : 
en dépenses :  0.00€ 

 en recettes :  0.00€ 
 Solde des Restes à Réaliser :  0.00€ 

 
 Soit un besoin de financement des investissements de 770 055.51€ 

 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Affecte le résultat de fonctionnement 2016 comme suit :  - en report de 
fonctionnement R002 : 17 537.00€ 

 
Monsieur le Maire : Nous en venons monsieur DAIME au compte de gestion du budget 
annexe du camping, pour l'appeler plus simplement. 
 
 

13. Approbation du Compte de Gestion du Budget Annexe Complexe 
Hôtelier de plein air pour 2016 –  

rapporteur : Guy DAIME 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le compte de 
gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année suivant l’exercice 
concerné, 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du Budget Annexe 
du Complexe Hôtelier pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, en qualité de 
comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable accompagné des états de développements 
des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer 
et les états des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui ont été prescrites 
de passer dans ses écritures, 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte administratif et 
présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser (RAR) de 69 711.32.€. 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 De statuer : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2016, y 

compris celles de la journée complémentaire. 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires. 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 De déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Monsieur le Maire : Merci. Pas d'observation ni réserve ? Merci. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
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Délibération n° 2017_24 03_D14 
Objet : Approbation du compte de gestion 2016 du budget annexe du complexe 
hôtelier de plein air. 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le 
compte de gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice concerné, 
 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du 
Budget Annexe du Complexe Hôtelier pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de 
Montech, en qualité de comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable 
accompagné des états de développements des comptes de tiers ainsi que les états de 
l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
   
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte 
administratif et présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser 
(RAR) de 69 711.32.€. 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Statue : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 

2016, y compris celles de la journée complémentaire. 
o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires. 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 

 
Monsieur le Maire : Nous en venons donc au compte administratif du camping . 
 
Monsieur DAIME : Peut-être une information sur le camping et le port. Puisque ces deux 
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équipements, camping et port devaient passer à l'intercommunalité au 01er janvier 2017, ils 
n'y passeront qu'en janvier 2018. Donc deux raisons à cela : la convention signée avec 
VNF et donc qui concerne le port, ne peut pas être transférée automatiquement, donc il faut 
donc en 2017 rédiger une nouvelle convention, qui liera VNF donc et la communauté de 
communes Grand Sud Tarn-et-Garonne, et l'exploitation du camping nécessitait dès le 01er 
janvier, l'ouverture de comptes, transfert de conventions etc. et cela n'a pas pu se faire car 
la communauté de communes n'était pas en place. Donc après une réunion à la Préfecture, 
il a été décidé de reporter ce transfert d'un an. Donc nous avons encore en charge, le 
camping et le port. 
 
Monsieur le Maire : La gestion du camping et du port. 
 
Monsieur DAIME : Pour les comptes 2016 sinon, les comptes sont rendus plus compliqués 
puisqu''il y a eu des écritures liées à la renégociation des prêts, qui ont été effectués en 
2016. Simplement pour la partie exploitation de l'équipement, hors écritures sur les prêts, la 
vente de produits s'est élevée à  284 321 euros, ce qui correspond à  tout ce qui est vente 
d'emplacements, location des mobil-homes et refacturation des consommations. Ce qui est 
en légère progression, par rapport à 2015. La saison n'est pas très mauvaise mais des 
avants et après saison beaucoup moins bons. 
Côté dépenses, on a eu une petite diminution du crédit-bail, mais il faut attendre fin 2017, 
pour être véritablement libérés de cette charge . Par contre les charges de personnel ont 
été inscrites pour 80 300 euros. Les années précédentes c'était le budget général de la 
commune qui les supportaient, donc en prévision du passage du camping à 
l'intercommunalité, nous avions comptabilisé dès 2016 des charges de personnel. Nous 
avons également 18 422 euros de créance mise en non-valeur , on continue à apurer les 
comptes, et on a aussi 30 391 euros de titres annulés qui font suite à un jugement entre la 
Commune de Montech et Campeole, et qui nous ont demandé de réduire, un titre de 
paiement qui avait été émis. Après, dans les charges importantes, il y a toujours les intérêts 
des emprunts qui pèsent lourd puisque ça représente 61 764 euros. On a effectivement 
encore aujourd'hui, sur l'exploitation quelque chose qui n'est pas encore complètement 
équilibré, c'est mieux mais ce n'est pas encore bien. Mieux car on a comptabilisé des 
charges de personnel, des amortissements. On a continué à apurer les comptes, mais ce 
n'est pas encore fini,  et ce n'est pas bien car on n'a pas encore atteint, je dirais l'équilibre. 
Pour l'investissement, un mot sur les dépenses. Il y a de gros chiffres qui apparaissent mais 
sur les 2 005 000 euros qui apparaissent, on a 1 906 000 qui correspondent à des 
dépenses d'ordre. Sur les dépenses réelles qui correspondent  à 99 091 euros, on a 65 166 
euros qui correspondent à des remboursements du capital des prêts. Donc l'investissement 
réel qui a été réalisé sur le camping, se monte à 33 000 euros dont 15 000 euros qu'on a 
dépensés pour l'acquisition d'un mobil-home neuf lorsqu’il y a eu l'incendie du mobil-home. 
Voilà, ce que je voulais préciser. 
 
 

14. Approbation du Compte Administratif du Budget Annexe du Complexe 
Hôtelier de plein air pour 2016  - 

rapporteur : Guy DAIME 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule «l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte 
administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant 
l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. », 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le conseil 
municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire », 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
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Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
Après avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne prenant 
pas part au vote : 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

 Prendre acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

Compte 
Administratif 2015

Budget Primitif 
2016

Compte 
Administratif 

2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 323 834,60 € 578 944,81 € 581 027,58 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 223 605,82 € 649 396,66 € 645 665,19 €

= Résultat de l'exercice 100 228,78 € -70 451,85 € -64 637,61 €

+/- report du résultat antérieur -29 776,93 € 70 451,85 € 70 451,85 €

= Résultat de fonctionnement 70 451,85 € 0,00 € 5 814,24 €

Recettes d’investissement de l'exercice 65 952,57 € 1 977 740,30 € 1 980 049,30 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 70 158,87 € 2 069 882,76 € 2 005 294,68 €

+ Affectation du résultat n-1

+ Excédent/-déficit antérieur reporté 93 348,76 € 89 142,46 € 89 142,46 €

= Résultat investissement hors RAR 89 142,46 € -3 000,00 € 63 897,08 €

+ Restes à réaliser en recettes 3 000,00 € 3 000,00 € 0,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 0,00 € 0,00 € 280,13 €

= Résultat investissement RAR inclus 89 142,46 € 0,00 € 63 616,95 €

Résultat de fonctionnement 70 451,85 € 5 814,24 €

+ Résultat d’investissement hors RAR 89 142,46 € 63 897,08 €

= Résultat de clôture 159 594,31 € 69 711,32 €  
 
 Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi qu’au résultat 
d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 Reconnaître la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au Compte 
Administratif. 

 Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte Administratif 
tel qu’il lui a été présenté. 
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Madame ARAKELIAN :  Qui est contre ? Qui s'abstient ? A l'unanimité. Deux abstentions . 
 
La délibération suivante est adoptée : 
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Délibération n° 2017_24 03_D15 
Objet : Approbation du compte administratif 2016 du budget annexe du complexe 
hôtelier de plein air. 
Votants : 28 Abstentions : 2 Exprimés : 26 Contre : 0 Pour : 26 
(Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote) 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule « l’arrêté 
des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. », 
 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 
conseil municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 
Maire », 
 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 
Après que Madame ARAKELIAN Marie-Anne ait été élue Présidente de Séance par le 
Conseil Municipal et avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, 
ce dernier ne prenant pas part au vote : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Prend acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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Compte 
Administratif 2015

Budget Primitif 
2016

Compte 
Administratif 

2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 323 834,60 € 578 944,81 € 581 027,58 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 223 605,82 € 649 396,66 € 645 665,19 €

= Résultat de l'exercice 100 228,78 € -70 451,85 € -64 637,61 €

+/- report du résultat antérieur -29 776,93 € 70 451,85 € 70 451,85 €

= Résultat de fonctionnement 70 451,85 € 0,00 € 5 814,24 €

Recettes d’investissement de l'exercice 65 952,57 € 1 977 740,30 € 1 980 049,30 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 70 158,87 € 2 069 882,76 € 2 005 294,68 €

+ Affectation du résultat n-1

+ Excédent/-déficit antérieur reporté 93 348,76 € 89 142,46 € 89 142,46 €

= Résultat investissement hors RAR 89 142,46 € -3 000,00 € 63 897,08 €

+ Restes à réaliser en recettes 3 000,00 € 3 000,00 € 0,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 0,00 € 0,00 € 280,13 €

= Résultat investissement RAR inclus 89 142,46 € 0,00 € 63 616,95 €

Résultat de fonctionnement 70 451,85 € 5 814,24 €

+ Résultat d’investissement hors RAR 89 142,46 € 63 897,08 €

= Résultat de clôture 159 594,31 € 69 711,32 €  
 
 Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi 
qu’au résultat d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

 
 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au 

Compte Administratif. 
 

 Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte 
Administratif tel qu’il lui a été présenté. 

 
Monsieur le Maire : L'affectation du résultat. 
 
Monsieur DAIME :  Alors dernier point sur le camping. 
 
 

15. Constatation du Résultat 2016 du Budget Annexe du Complexe Hôtelier 
de plein air  

rapporteur : Guy DAIME 

 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que la situation du Budget Annexe du Complexe Hôtelier à l’issue de l’exercice 2016 
présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  - 64 637.61 € 
 Résultat antérieur :  70 451.85 € 
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 Soit un résultat de :  5 814.24 € 
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  -25 245,38 € 
 Résultat antérieur :  89 142.46 € 

Restes à Réaliser 2016 : 
 en dépenses :  280.13 € 
 en recettes : 0.00 € 
 Solde des Restes à Réaliser : -280.13 € 

 
 Soit un excédent de financement des investissements de 63 616.95 € 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

- D’affecter le résultat de fonctionnement 2016 : 
- En report de fonctionnement R002 : 5 814.24 € 

 
Monsieur le Maire : Merci. Est-ce que vous êtes d'accord pour cette affectation du 
résultat ? De 5814€ ? Je consulte l'assemblée communale. Je ne vois pas de réclamation. 
Qui est contre l'affectation de ce résultat ? Personne. Qui s'abstient ? Deux abstentions 
pour affecter ces 5814 euros au compte R002. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D16 
Objet : Affectation du résultat 2016 du budget annexe du complexe hôtelier de plein 
air. 
Votants : 29 Abstentions : 2 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la situation du Budget Annexe du Complexe Hôtelier à l’issue de 
l’exercice 2016 présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :  - 64 637.61 € 
 Résultat antérieur :  70 451.85 € 

 
 Soit un résultat de :  5 814.24 € 
 
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  -25 245,38 € 
 Résultat antérieur :  89 142.46 € 

Restes à Réaliser 2016 : 
 en dépenses :  280.13 € 
 en recettes : 0.00 € 
 Solde des Restes à Réaliser : -280.13 € 

 
 Soit un excédent de financement des investissements de 63 616.95 € 
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Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

- D’affecter le résultat de fonctionnement 2016 : 
- En report de fonctionnement R002 : 5 814.24 € 

 
Monsieur le Maire : Nous en venons au compte de gestion du budget principal de la 
commune, madame MONBRUN n'étant pas là, je vais me charger de vous relater ceci. En 
vous rappelant qu'effectivement notre conseil municipal doit délibérer avant le 01er juin 
2017, nous y sommes dans les temps.   
 
 

16. Approbation du Compte de Gestion du Budget Principal de la Commune 
pour  2016 

rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le compte de 
gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année suivant l’exercice 
concerné, 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du Budget 
Principal de la Commune pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, en qualité de 
comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable accompagné des états de développements 
des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer 
et les états des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui ont été prescrites 
de passer dans ses écritures, 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte administratif et 
présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser (RAR) de 1 121 067.83 €  
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal : 
 

 De statuer : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2016 y 

compris celles de la journée complémentaire, 
 

o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 

 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 De déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 126 sur 199 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 127 sur 199 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 128 sur 199 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 129 sur 199 

 
 
Monsieur le Maire : Y-a-t-il des observations ou des réserves, c'est le moment de les 
formuler , concernant le compte de gestion du budget principal ? Nous passerons ensuite 
au compte administratif. Monsieur PERLIN ? 
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Monsieur PERLIN : ( quasi inaudible!) Je voulais vous poser une question. Lors de la 
commission finance on n'a pas  pu statuer sur le compte de la commune vu que les 
comptes n'étaient pas encore arrêtés tout à fait et donc  ( inaudible 58'45) 
 
Monsieur le Maire : D'accord c'est une explication de vote. Je demande à cette heure-ci s'il 
y a des observations ou des réserves sur ce compte de gestion. Mais vous remarquerez 
que je n'ai pas dit que la commission avait statué. 
 
Monsieur PERLIN :  C'est écrit. 
 
Monsieur le Maire :  C'est écrit oui mais je ne l'ai pas dit. 
 
Monsieur PERLIN : Alors si ce n'est pas dit . 
 
Monsieur le Maire : Moi je l'ai rayé, parce qu'effectivement je sais que ça n'a pas été visé. 
Mis à part cette explication de vote, il n'y a pas d'autre réserve sur le compte de gestion à 
proprement parler. Ni observation bien sûr. Je consulte l'assemblée . J'ai des pouvoirs. 27 . 
Çà tombe juste ça madame DOSTES ? Oui ? Les deux abstentions sont chez monsieur 
PERLIN . Une . Donc ça fait 28 pour, et une abstention. Il n'y a pas d'absent ? 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D17 
Objet : Approbation du compte de gestion 2016 du budget principal de la Commune. 
Votants : 29 Abstention : 1 Exprimés : 28 Contre : 0 Pour : 28 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le 
compte de gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice concerné, 
 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du 
Budget Principal de la Commune pour l’exercice 2016, établi par le Trésorier de Montech, 
en qualité de comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
 
Considérant que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2017, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016, les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable 
accompagné des états de développements des comptes de tiers ainsi que les états de 
l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
   
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, 
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Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte 
administratif et présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser 
(RAR) de 1 121 067.83 €  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Statue : 
o sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 

2016 y compris celles de la journée complémentaire, 
 

o sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires, 

 
o sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
 Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 

 
Monsieur le Maire : Ensuite pour ce qui concerne cette fois-ci le compte administratif qui 
lui non plus, au même motif que vient d'évoquer monsieur PERLIN, et à juste raison, n'a 
pas fait l'objet d'une présentation en commission des finances du 23 février 2017. 
 
 

Données de synthèse 

Compte administratif de la commune de Montech 2016 

 

 

Données générales 2016 : 

Population INSEE : 6193 habitants 

Dépenses de fonctionnement/habitant : 1 041.39€ (moy : 1 207€) 

Produit des impôts directs /habitant : 607.30€ (moy : 693€) 

Recettes réelles de fonctionnement/habitant : 1 243.03€ (moy : 1 362€) 

Dépenses d’équipement/habitant : 537.24€ (moy : 370€) 

Encours de la dette/habitant : 1 814.27€ (moy : 1 095€) 

 

Données financières tous budgets confondus : 

Total des dépenses réalisées et rattachées à l’exercice : 18 557 631,78€ 

Total des recettes réalisées et rattachées à l’exercice : 21 184 654,49€ 

Soit un résultat 2016 de 2 627 022,71€ 

 

 

Les principaux projets d’investissement réalisés en 2016 (y compris investissements 

rattachés à l’exercice) : 

Acquisition du terrain du lycée : 1 660 000€ 

Acquisition de terrain – parking du gymnase : 165 000€ 

Création et rénovation de voirie : 150 000€ 

Rénovation de la crèche Lutin 1 : 60 000€ 

Ameublement de la ludothèque et de la cyberbase : 40 000€ 
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Video-protection : 100 000€ 

Eclairage public : 140 000€ 

Fin du projet construction médiathèque ludothèque cyberbase : 310 000€ 

Première tranche participation construction du Gymnase : 502 000€ 

Construction Rue de la Gendarmerie : 97 000€ 

Maitrise d’œuvre Salle Multiactivité Rue A. Bonnet : 58 000€ 

Travaux réalisés par les services municipaux : 220 000€ 

Rénovation des réseaux d’assainissement (Gaillou et Route d’Auch) : 402 000€ 

 

 

675 505,59 €

4 268 282,74 €

2 273 967,86 €

132 818,40 €

296 120,74 €
49 291,62 €

Recettes réelles de fonctionnement 2016
(budget principal  - total : 7 695 986,95€)

Vente de services - produits du 
domaine

Impots et taxes

Dotations

Revenus des immeubles et autres

Produits exceptionnels

Atténuation de charge
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1 276 932,11 €

4 102 227,45 €

389 993,39 €

685 596,90 €

1 573,52 €
212 953,00 €

Dépenses réelles de fonctionnement 2016 
(budget principal - total : 6 669 276,30€)

Charges à caractère général

Charges de personnel

Charges de gestion courante

Intérêt de la dette

Charges exceptionnelles

Atténuation de produit
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15 000 000 €

17 000 000 €

19 000 000 €

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Evolution de la dette tous budgets
(capital restant dû au 31/12/n)

Evolution de la dette (capital restant du au 31/12/n)
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Evolution de la dette par habitant tous budgets 
(capital restant dû au 31/12/n)

Evolution de la dette par habitant (CRD au 31/12/n)

 
 

17. Approbation du Compte Administratif du Budget Principal de la 
Commune pour 2016 

rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule « l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte 
administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant 
l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. », 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le Conseil 
Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire », 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
Après avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne prenant 
pas part au vote : 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

 Prendre acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 135 sur 199 

Compte 
Administratif 2015

Budget Primitif 
2016

Compte Administratif 
2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 7 953 090,42 € 7 747 344,53 € 8 163 982,33 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 6 811 205,76 € 7 747 344,53 € 7 112 431,94 €

= Résultat de l'exercice 1 141 884,66 € 0,00 € 1 051 550,39 €

+/- report du résultat antérieur 0,00 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat de fonctionnement 1 141 884,66 € 0,00 € 1 051 550,39 €

Recettes d’investissement de l'exercice 2 203 464,24 € 5 594 853,47 € 4 935 935,10 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 3 459 016,40 € 4 712 345,46 € 5 533 990,11 €

+ Affectation du résultat n-1 687 876,27 € 1 141 884,66 € 1 141 884,66 €

+ Excédent/-déficit antérieur reporté 93 363,68 € -474 312,21 € -474 312,21 €

= Résultat investissement hors RAR -474 312,21 € 1 550 080,46 € 69 517,44 €

+ Restes à réaliser en recettes 770 285,00 € 770 285,00 € 909 587,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 2 320 365,46 € 2 320 365,46 € 848 910,78 €

= Résultat investissement RAR inclus -2 024 392,67 € 0,00 € 130 193,66 €

Résultat de fonctionnement 1 141 884,66 € 1 051 550,39 €

+ Résultat d’investissement hors RAR -474 312,21 € 69 517,44 €

= Résultat de clôture 667 572,45 € 1 121 067,83 €  
 

 Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi qu’au résultat 
d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 Reconnaître la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au Compte 
Administratif. 

 Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte Administratif 
tel qu’il lui a été présenté. 
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Madame ARAKELIAN : Qui est contre l'approbation du compte administratif du budget 
principal ?  Qui est contre ? Qui s'abstient ? Karine tu en as deux aussi ?  5 abstentions. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_24 03_D18 
Objet : Approbation du compte administratif 2016 du budget principal de la Commune. 
Votants : 28 Abstentions : 5 Exprimés : 23 Contre : 0 Pour : 23 
(Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote) 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule « l’arrêté 
des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur 
le compte administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. », 
 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 
Conseil Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 
Maire », 
 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2016, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 
Après que Madame ARAKELIAN Marie-Anne ait été élue Présidente de Séance par le 
Conseil Municipal et avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, 
ce dernier ne prenant pas part au vote : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Prend acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 

Compte 
Administratif 2015

Budget Primitif 
2016

Compte Administratif 
2016

Recettes de fonctionnement de l'exercice 7 953 090,42 € 7 747 344,53 € 8 163 982,33 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 6 811 205,76 € 7 747 344,53 € 7 112 431,94 €

= Résultat de l'exercice 1 141 884,66 € 0,00 € 1 051 550,39 €

+/- report du résultat antérieur 0,00 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat de fonctionnement 1 141 884,66 € 0,00 € 1 051 550,39 €

Recettes d’investissement de l'exercice 2 203 464,24 € 5 594 853,47 € 4 935 935,10 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 3 459 016,40 € 4 712 345,46 € 5 533 990,11 €

+ Affectation du résultat n-1 687 876,27 € 1 141 884,66 € 1 141 884,66 €

+ Excédent/-déficit antérieur reporté 93 363,68 € -474 312,21 € -474 312,21 €

= Résultat investissement hors RAR -474 312,21 € 1 550 080,46 € 69 517,44 €

+ Restes à réaliser en recettes 770 285,00 € 770 285,00 € 909 587,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 2 320 365,46 € 2 320 365,46 € 848 910,78 €

= Résultat investissement RAR inclus -2 024 392,67 € 0,00 € 130 193,66 €

Résultat de fonctionnement 1 141 884,66 € 1 051 550,39 €

+ Résultat d’investissement hors RAR -474 312,21 € 69 517,44 €

= Résultat de clôture 667 572,45 € 1 121 067,83 €  
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 Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi 
qu’au résultat d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

 
 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au 

Compte Administratif. 
 

 Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte 
Administratif tel qu’il lui a été présenté. 

 
Monsieur le Maire : Nous en venons donc maintenant à l'affectation du résultat de ce 
budget principal de notre commune, pour les résultats de 2016. 
 
 

18. Affectation du Résultat 2016 du Budget Principal  

rapporteur : Chantal MONBRUN (point rapporté par Monsieur le Maire) 

 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que la situation du Budget Principal de la Commune à l’issue de l’exercice 2015 
présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :   1 051 550.39 € 
 Résultat antérieur :  0.00 €  

Soit un résultat à affecter de :  1 051 550.39 € 
 

 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  69 517.44 € 
 Restes à Réaliser 2016 : 
 en dépenses :  848 910.78 € 
 en recettes :  909 587.00 € 
 Solde des Restes à Réaliser :  60 676.26 € 

Soit un excédent de financement des investissements : 130 193.66 € 
 
Considérant la présentation faite en commission finances le 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

 d’affecter le résultat de fonctionnement 2016 comme suit : 
- en réserve d’investissement au compte 1068 :1 051 550.39.€  

 
Monsieur le Maire : Qui est d'accord pour que nous affections cette somme-là, au compte 
1068 ? 24. Ça fait 5 abstentions. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D19 
Objet : Budget principal de la Commune : affectation du résultat 2016 
Votants : 29 Abstentions : 3 Exprimés : 26 Contre : 0 Pour : 26 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Considérant que la situation du Budget Principal de la Commune à l’issue de l’exercice 
2015 présente la situation suivante : 
 

 En section de fonctionnement : 
 Résultat 2016 :   1 051 550.39 € 
 Résultat antérieur :  0.00 €  

 
Soit un résultat à affecter de :  1 051 550.39 € 

 
 En section d’investissement : 
 Résultat 2016 :  69 517.44 € 
 Restes à Réaliser 2016 : 
 en dépenses :  848 910.78 € 
 en recettes :  909 587.00 € 
 Solde des Restes à Réaliser :  60 676.26 € 

 
Soit un excédent de financement des investissements : 130 193.66 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Affecte le résultat de fonctionnement 2016 comme suit : 
 

- en réserve d’investissement au compte 1068 :1 051 550.39.€  
 
Monsieur le Maire : Ensuite, état des cessions et des acquisitions pour 2016. 5 
abstentions, c'est ça ? Je l'ai dit , 5 abstentions et le reste est en positif. 
 
 

19. Etat des Cessions et Acquisitions pour 2016 

rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Vu l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, faisant obligation aux 
communes de plus de 2.000 habitants de présenter à l’assemblée municipale le bilan des cessions 
et acquisitions immobilières opérées sur le territoire de la Commune au cours de l’année, 
Vu l’état des cessions et acquisitions immobilières pour l’exercice 2016 présenté ci-après qui sera 
annexé au Compte administratif du Budget Principal de la Commune 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’approuver le Bilan des acquisitions et cessions immobilières 2016, tel que présenté ci-
dessous et annexé au Compte Administratif 
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Monsieur le Maire : Vous avez les tableaux ici. Tableau des cessions et des acquisitions 
page 161.  Voilà tout ce que je pouvais vous dire. Monsieur PERLIN . 
 
Monsieur PERLIN : Une question s'il vous plaît. La parcelle de terrains, lot Lacoste, 165 
000 euros , c'est ce qui correspond aux pénalités qui ont été transférées en parcelles ? 
 
Monsieur le Maire : On peut le dire comme ça. Les deux lots que vous voyez qu'il y avait à 
côté du gymnase. On les a évoqués il n'y a pas si longtemps que ça, il y a quelques mois je 
crois. Madame DOSTES ? 
 
Madame DOSTES : Excusez-moi , je reviens juste sur le vote précédent. Juste pour 
préciser qu'il y avait bien trois abstentions et pas cinq. 
 
Monsieur le Maire : C'est votre œil expert qui a vu ça ? Moi quand j'ai récapitulé, personne 
n'a sourcillé, lorsque j'ai dit qu'il  y avait 5 abstentions. Lequel vote précédent ? Est-ce que 
madame la secrétaire a bien noté ça ? Est-ce que vous êtes d'accord avec elle ? Bon alors 
c'est ce qui est dit. C'est le boulot de la secrétaire de séance ça, entre autre. Ça c'est fait. 
Alors justement. Je n'ai pas clos le débat, tant s'en faut, surtout que je vous ai donné un 
dossier supplémentaire pour une subvention et j'ai une communication à vous faire. Allez-y 
monsieur LENGLARD ? 
 
Monsieur LENGLARD : Juste pour les acquisitions, les superficies en mètres carrés, à 
priori, il faut regarder les surfaces parce que les totaux ne sont pas bons. Sur la totalité ? 
Premier, deuxième, troisième tableau ? Le premier. 
 
Monsieur le Maire : C'est quand on additionne toutes ces superficies ?  Les 2632 m² , ce 
n'est pas bon ? Il doit en manquer. Il y a déjà 1014 au début et puis à l'avant dernière ligne 
il y en a pour 1370. Là c'est sûr qu'il en manque déjà. Faites-moi les calculs, qu'on soit 
d'accord sur le nombre de mètres carrés. 
 
Madame ARAKELIAN : C'est 3380 sans les 1014. 
 
Monsieur le Maire : C'est 3380 sans les 1014. Pourquoi vous les enlevez ces 1014 ? 
 
Madame ARAKELIAN : Parce qu'ils sont déjà comptés . 
 
Monsieur le Maire : Non mais qu'ils soient déjà comptés c'est possible mais, moi je vous 
parle de l'exercice 2016 ce qu'on a. Quel sont les bons mètres carrés ? 3380 ? Le principal 
c'est que ça corresponde surtout avec le montant payé en euros. 
 
Madame ARAKELIAN : La différence c'est 748 en fait. Ce sont les deux premières qui 
n'ont pas été comptabilisées. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_24 03_D20 
Objet : Etat des cessions et acquisitions pour 2016 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, faisant obligation aux 
communes de plus de 2.000 habitants de présenter à l’assemblée municipale le bilan des 
cessions et acquisitions immobilières opérées sur le territoire de la Commune au cours de 
l’année, 
 
Vu l’état des cessions et acquisitions immobilières pour l’exercice 2016 présenté ci-après 
qui sera annexé au Compte administratif du Budget Principal de la Commune 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Approuve le Bilan des acquisitions et cessions immobilières 2016, tel que présenté 
ci-dessous et annexé au Compte Administratif 
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Monsieur le Maire : Voilà, cela étant dit, nous en passons maintenant à la liste annuelle 
des marchés publics, que nous avons effectués en 2016. Là, il n'y a pas de mètres carrés, il 
n'y a que des sommes. 

 

20. Liste annuelle des marchés publics 

rapporteur : Claude GAUTIE 

 
Vu l’article 133 du Code des Marchés Publics, 
Considérant que le pouvoir adjudicateur doit publier au cours du premier trimestre de chaque année 
une liste des marchés conclus l'année précédente ainsi que le nom des attributaires.  
Cette liste est établie dans les conditions définies par un arrêté du ministre chargé de l'économie, 
Considérant que la consultation des contrats peut être effectuée à l’adresse de l’organisme 
acheteur, 
Considérant la liste des marchés publics ci-après détaillée, 
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Monsieur le Maire : C'est la SAUR encore pour 8 années. Comme ça vous savez tout sur 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 192 sur 199 

ce qui s'est passé dans notre commune en 2016. Madame RABASSA . 
 
Madame RABASSA : C'est simplement pour les manuels scolaires, vous pouvez nous 
préciser le montant.   
 
Monsieur le Maire : Pourquoi ça ne figure pas les manuels scolaires ? Monsieur 
COQUERELLE. Où est-ce que c'est ça ? Manuels scolaires page 163. Manuels scolaires, 
remise de 22% , c'est chez Pichon à La Talaudière. Que s'est-il passé ? On nous a fait 22% 
sur quoi ? 
 
Monsieur COQUERELLE : On nous fait 22% sur un achat d'un montant maximum de 20 
000 euros en fait de manuels scolaires pour les écoles, puisqu'on négocie une remise en 
pourcentages. On ne négocie pas sur une liste de manuels qu'on achète, sachant que la 
dotation qui est attribuée par élève, est de 6 euros de mémoire. Elle était de 6 euros en 
2016, elle sera peut-être portée à 10 euros en 2017. 10 euros x 700 élèves , j'arrondis , 750 
élèves, ce qui fait un marché maximum de 7500 euros. 
 
Monsieur le Maire : D'accord. Voilà ce qui serait noté dans cette rubrique. Satisfaite de 
cette explication alors? 
 
Madame RABASSA : Oui, très bien. 
 
Monsieur le Maire : Merci. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_24 03_D21 
Objet : Liste annuelle des Marchés publics 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article 133 du Code des Marchés Publics, 
 
Considérant que le pouvoir adjudicateur doit publier au cours du premier trimestre de 
chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente ainsi que le nom des 
attributaires.  
Cette liste est établie dans les conditions définies par un arrêté du ministre chargé de 
l'économie, 
 
Considérant que la consultation des contrats peut être effectuée à l’adresse de l’organisme 
acheteur, 
 
Considérant la liste des marchés publics ci-après détaillée, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

 Prend acte de la liste des marchés publics conclus au cours de l’année 2016. 
 
Monsieur le Maire : Je vous ai fait passer un dossier supplémentaire puisque les dates 
butoirs sont à respecter si on veut pouvoir en bénéficier, comme chaque année d'ailleurs, 
d'une subvention de fonctionnement et d'investissement pour ce qui concerne l'école de 
musique. Vous ne l'avez pas tous vu ? Il s'agit d'une demande de subvention pour l'école de 
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musique , comme chaque année, puisque c'est une politique départementale depuis 2004. 
Au moins. Je vous rappelle qu'il existe un schéma départemental des enseignements 
artistiques, qui est tout nouveau puisqu'il est de cette année 2017. Çà a dû être fait il y a 
peu, c'est pour ça que nous venons devant vous pour cette subvention, cette demande de 
subvention. On vous rappelle que l'aide au fonctionnement est d'un montant de 36 euros 
par heure d'enseignement hebdomadaire est accordée aux écoles communales, et que 
l'école de musique de Montech qui respecte les critères définis par le conseil départemental 
peut y prétendre. C'est pour ça que je vous le présente. Les besoins de l'école de musique 
de Montech. Il convient de déposer une subvention de fonctionnement pour les 136, 50 
heures hebdomadaires ce qu'on nous demandait un peu plus haut , soit 136, 50 heures que 
multiplient les 36 euros soit 4914 euros. J'espère que là il n'y a pas de faute, enfin d'erreur.  
Monsieur LENGLARD faites la multiplication 136,50 que multiplient 36. C'est possible. 
L'école de musique , vous le savez par cœur, compte 215 élèves à ce jour. Et non pas 214, 
répartis comme suit : en éveil musical il y en a 60, qui sont sur 2 périodes, et en 
enseignement individuel collectif il y en a 154. Une bonification de 1600 euros peut être 
accordée, vous vous rendez compte, aux écoles de musique de 200 à 300 élèves. Et que 
l'école de musique de Montech respecte tous les critères définis par le Conseil 
Départemental, fort heureusement . L'aide à l'investissement, là on vient de parler du 
fonctionnement, comme chaque année, pour acheter des instruments, à hauteur de 50% de 
la dépense hors taxe est accordée aux écoles respectant les critères c'est le cas.  Et est 
envisageable par acquisition de matériel nécessaire à l'enseignement des différentes 
disciplines . Ça peut être une flûte à bec en bois ou un piano à queue très cher. M'enfin peu 
importe c'est 50%. 
 
 

21. Objet : Ecole de Musique : demande de subvention de fonctionnement 
et d’investissement 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération n° 2004/09-ADM.10a du 1er septembre 2004, relative à la mise en gestion directe 
de l’Ecole de Musique, 
Considérant le schéma départemental des enseignements artistiques adopté par l’Assemblée 
Départementale pour l’année 2017, 
Considérant qu’une aide de fonctionnement d’un montant de 36 € par heure d’enseignement 
hebdomadaire est accordée aux écoles communales, et que l’école de musique de Montech qui 
respecte les critères définis par le Conseil Départemental, peut y prétendre. 
Considérant qu’il convient pour les besoins de l’école de Musique de Montech de déposer une 
demande de subvention de fonctionnement pour les 136,50 heures hebdomadaires d’enseignement, 
soit 136,50 X 36 € = 4 914 € 
Considérant que l’école municipale de musique compte 214 élèves répartis comme suit :  

- éveil musical : 60 élèves répartis sur 2 périodes,  
- Autres enseignements individuels ou collectifs : 154 élèves, 

Considérant qu’une bonification de 1600 € peut être accordée aux écoles de musique de 200 à 300 
élèves et que l’école de musique de Montech qui respecte les critères définis par le Conseil 
Départemental, 
Considérant qu’une aide à l’investissement, à hauteur de 50% du montant de la dépense hors taxes 
est accordée aux écoles respectant les critères départementaux, et est envisageable pour 
l’acquisition de matériel nécessaire à l’enseignement des différentes disciplines 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

- De l’autoriser à déposer auprès du Conseil Départemental les dossiers de demandes 
de subventions correspondants, et à procéder à toutes les démarches en ce sens. 
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- De dire que les recettes correspondantes seront imputées au Budget Principal de la 
Commune 2017,  

 
Monsieur le Maire : Là on ne vous dit pas monsieur VALMARY, ni à moi quel est le compte 
qui sera crédité de cette somme. Mais nous pourrions le chercher, nous le trouverions. 
Sûrement. Est-ce que vous êtes d'accord, pour qu'en votre nom, je demande cette 
subvention de fonctionnement et d'investissement pour l'exercice 2017 ? En vous rappelant 
que dans une heure pile, j'assisterai au concert de musique de l'école de musique de 
Montech. Un autre point. Ça c'était le point à l'ordre du jour.   
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_24 03_D22 
Objet : Ecole de Musique : demande de subvention de fonctionnement et 
d’investissement. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n° 2004/09-ADM.10a du 1er septembre 2004, relative à la mise en gestion 
directe de l’Ecole de Musique, 
 
Considérant le schéma départemental des enseignements artistiques adopté par 
l’Assemblée Départementale pour l’année 2017, 
 
Considérant qu’une aide de fonctionnement d’un montant de 36 € par heure 
d’enseignement hebdomadaire est accordée aux écoles communales, et que l’école de 
musique de Montech qui respecte les critères définis par le Conseil Départemental, peut y 
prétendre. 
 
Considérant qu’il convient pour les besoins de l’école de Musique de Montech de déposer 
une demande de subvention de fonctionnement pour les 136,50 heures hebdomadaires 
d’enseignement, soit 136,50 X 36 € = 4 914 € 
 
Considérant que l’école municipale de musique compte 214 élèves répartis comme suit :  

- éveil musical : 60 élèves répartis sur 2 périodes,  
- Autres enseignements individuels ou collectifs : 154 élèves, 

 
Considérant qu’une bonification de 1600 € peut être accordée aux écoles de musique de 
200 à 300 élèves et que l’école de musique de Montech qui respecte les critères définis par 
le Conseil Départemental, 
 
Considérant qu’une aide à l’investissement, à hauteur de 50% du montant de la dépense 
hors taxes est accordée aux écoles respectant les critères départementaux, et est 
envisageable pour l’acquisition de matériel nécessaire à l’enseignement des différentes 
disciplines 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
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- Autorise Monsieur le Maire à déposer auprès du Conseil Départemental les 
dossiers de demandes de subventions correspondants, et à procéder à toutes 
les démarches en ce sens. 

 
- Dit que les recettes correspondantes seront imputées au Budget Principal de la 

Commune 2017,  
 
Monsieur le Maire : Une question diverse que je pourrais vous soumettre. Je vais vous le lire, 
mais c'est pour rappeler la genèse du sujet, c'est la Pente d’eau, que tout le monde connaît ici 
je l'espère. Madame CARCELLE ce n'est pas sûr qu'elle connaisse. La pente d'eau. Nous nous 
penchons depuis des décennies, depuis qu'elle est arrêtée, sur la pente d'eau et nous n'avons 
pas trouvé encore la solution. La communication que je vous fais, a surtout pour portée d'alerter 
maintenant qu'il y a la nouvelle intercommunalité, d'alerter la Communauté des communes 
Grand Sud Tarn-et-Garonne,  pour le fait d'être porteuse-il faut un élément moteur c'est le cas 
de le dire- sinon ce serait la Communauté de communes Grand Sud Tarn-et-Garonne. Je vous 
lis la plaidoirie pour que notre conseil municipal contribue au projet de réhabilitation de cette 
pente d'eau et voir si vous en êtes d'accord pour que nous la fassions passer, comme cela ou 
plus raccourci , à madame la présidente de la Communauté des Communes Grand Sud Tarn-
et-Garonne. En sachant, je vous le rappelle, que la Communauté de Communes dont nous 
faisions partie jusqu'au 31 décembre, Garonne et Canal, avait prévu pour ce qui concerne la 
réhabilitation de la pente d'eau, de financer le parking à destination des touristes et des bus, et 
de financer à l'époque, l'équivalent de deux temps plein et demi de personnel de 
fonctionnement pour le période touristique. C'est la délibération que nous avions pris, madame 
RABASSA en était, monsieur DAIME, madame ARAKELIAN, madame LAVERON, qui c'est qui 
était au conseil communautaire de l'époque ?  Madame RIESCO, monsieur BELY, monsieur 
GAUTIE, monsieur CASSAGNEAU, madame LAVERON , madame LLAURENS, Fanny 
DOSTES. On était nombreux à ce conseil communautaire. Souvenez-vous. Si vous ne vous en 
souvenez pas, je vous le rappelle. Je vous propose avec le canal, la papeterie, et la forêt 
d'Agre, la Pente d'eau de Montech appartient aux éléments patrimoniaux auxquels les 
Montéchois sont très attachés. Ce ne sont que des choses que vous connaissez là. Dès sa 
mise en service, cet ouvrage a été très vite « adopté » par les habitants, fiers d'abriter sur leur 
territoire ce symbole moderne de vie du canal, unique au monde.  C'est le symbole de vie qui 
est unique au monde, pas le canal. L'arrêt de son exploitation fût une grande déception, et reste 
8 ans après, un sujet fréquent de conversations, d'interrogations voire d'incompréhension. Vous 
tous et vous toutes, je suppose, vous êtes alertés par des gens qui vous disent « Qu'est-ce qui 
se passe ? » « Que fait-on ? ».  C'était et c'est encore un site très fréquenté par les touristes. Je 
vous rappelle que d'après les statistiques aléatoires, c'est le deuxième site le plus visité, après 
le cloître de Moissac. Très fréquenté dont certains venus particulièrement de pays étrangers,  
d'autres régions, d'autres faisant escale sur la route des vacances, aujourd'hui les Montéchois y 
amènent encore leurs amis. Encore citée dans de nombreux guides, et même sur l'autoroute 
c'est marqué on le voit, le site constitue aujourd'hui par son état d'abandon, un objet de contre-
publicité et nuit grandement à l'image de notre ville et de ses alentours. Il n'est plus temps 
d'attendre. Des mesures urgentes doivent être prises. L'intérêt et le désir de la commune, est 
de revoir la fonction de cet équipement et , ou pour le moins d'adapter ce site, à l'accueil des 
visiteurs, afin qu'ils retrouvent son succès d'antan. Les élus Montéchois, messagers des 
femmes et des hommes Montéchois, ne peuvent que confirmer toute l'attention et l'importance 
qu'ils portent à ce dossier. Il apparaît comme un axe de développement touristique et 
économique important. L'offre reste à mettre en place. Offre au niveau communal mais aussi 
intercommunal car la pente d'eau constitue une autre activité à relier avec les ports et haltes 
nautiques de l'intercommunalité comme avec les autres équipements touristiques. Il est 
important que l'accueil des touristes ou des visiteurs puissent se faire dans de bonnes 
conditions, quels que soient leur moyen de locomotion ,  que ce soit à pied, à vélo,  
cheminement doux, vous le savez la Vélo Voie Verte, en voiture ou en autocar , on n'a pas dit à 
cheval, mais ça pourrait se faire, et bien sûr sur un bateau, pour ce qui concerne les zones de 
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stationnement par un fléchage adéquat. Donc voilà, il faudrait déjà mettre en place un fléchage 
adéquat. Le projet de valorisation on y vient, du site par la mise en place d'une information 
multiforme, c'est ce qui nous intéresse aujourd'hui c'est ce qui est faisable dans l'immédiat. 
Donc je répète une mise en place d'une information multiforme, des panneaux, des films, des 
supports interactifs, avec l'histoire du canal, le fonctionnement des écluses, le fonctionnement 
de la pente d'eau, etc. Et l'installation d'une structure d'accueil. Et c'est là-dessus où l'on va 
plancher très prochainement, doit être réalisée simultanément, ça c'est un vœu pieu,  avec la 
remise en fonctionnement des machines. Mais nous on peut l'exiger comme cela. Compte-tenu 
de l'intérêt culturel, touristique et économique de ce site reconnu par tous, nous devons 
parvenir à moyen terme, à la réalisation du projet, initialement prévu, on le rappelle, en 2013. 
Nous comprenons, nous ici, les impératifs financiers, avancés par les différents partenaires. 
Aussi nous partageons l'idée que le projet fasse l'objet d'un phasage nécessaire. L'obstacle 
principal étant le financement de la remise en fonctionnement des motrices. Je vous rappelle 
qu'il y en a pour 4 200 000 euros . La rénovation pourrait se faire en deux temps , on parle du 
site. D'abord la sécurisation du site, la valorisation touristique, et l'interprétation dans un premier 
temps et ensuite effectivement en deuxième temps, la remise en fonctionnement des machines 
en un second temps. En sachant, je vous le répète au cas où vous ne le sauriez pas, que la 
machine, la machinerie, la pente d'eau en tant que telle, ainsi que la rigole en béton est de la 
compétence et de l'autorité de VNF,  Voies Navigables de France, qui en tout état de cause, dit 
toujours, sauf qu'on me donne l'argent, c'est elle qui veut s'en occuper . Elles n'ont pas les sous 
pour le faire, mais elles veulent le faire. Nous nous occuperions visiblement, mais c'est ce qui 
est en train de se faire de la valorisation touristique de l'interprétation. Celle-ci doit être incluse 
explicitement dans le projet de la recherche en financement précisé en tant qu'objectif et son 
terme défini. Lors de la phase de sécurisation, il me semble indispensable , qu'en même temps 
que le relookage, ce n'est pas français mais ça veut dire le re-nettoyage, la mise en perspective 
des machines , il convient de remonter ces dernières , à hauteur, ça on peut le faire, d'une 
cinquantaine de mètres, ces machines dans la rigole, pour une meilleure visibilité. Il est donc 
bien question de faire remonter,  de tracter en l'état pouilleux qu’elle  est cette machine,  à peu 
près à la moitié pour que ça corresponde, pour ceux qui voient bien,  avec le niveau de visite où 
on créerait un petit centre pas d'interprétation , mais un centre d'observation et d'interprétation, 
de valorisation à ce niveau-là. La première phase, comprenant  outre les équipements , la mise 
en place d'un centre, alors on appelle centre d'interprétation, on peut tout y mettre et les 
supports de communication sur lesquels l'ADT 82 a déjà beaucoup travaillé. L'ADT 82 c'est 
l'Agence du Tourisme du Département de Tarn-et-Garonne. Il nous paraît également importer 
de rechercher la complémentarité et la liaison avec le site de la papeterie, cheminement accès 
par le long du canal ou par le canal, boucle de promenade, point d'information etc. et au-delà 
de la liaison avec la ville de Montech, et les communes voisines elles-mêmes, pour que 
l'attractivité de la pente d'eau, soit un réel levier de développement. La population et les élus 
Montéchois restent très impliqués et attentifs au devenir de ce site emblématique. Je vous 
propose de faire un courrier à madame la présidente de Grand Sud Tarn-et-Garonne, pour lui 
faire part de notre contribution à vouloir , nous en tant que commune déjà, comme toujours, 
réhabiliter cette pente d'eau déjà, notamment sur l'aspect immédiat, de l'aménagement 
remonter la machine de cinquante mètres, la mettre au milieu, faite un petit site d'interprétation. 
Il est prévu qu'il y ait des sanitaires, une salle de pique-nique pour que les vélos s'y arrêtent et 
ensuite des panneaux, des films, des maquettes, des explications pour que les touristes qui 
viennent là, sachent de quoi il en ressort. Voilà ce que je voulais vous dire en la matière . Nous 
avons reçu mercredi dernier je crois, je ne sais plus, une préfète qui est nommée par l'état, pour 
s'occuper du canal de Sète à Bordeaux. Je répète. Cette préfète a été nommée par l'état ou par 
le gouvernement pour s'occuper du canal de Sète à Bordeaux. Elle est venue. Je le répète de 
Sète à Bordeaux, d'ailleurs plus spécifiquement pour le canal du Midi, plus spécifiquement pour 
celui-là. Éventuellement, elle a bien voulu s'épancher jusqu'ici à Montech pour voir la pente 
d'eau, ce qui était un peu hors de son champ.  Nous avons donc reçu cette préfète, nous avons 
reçu monsieur le Préfet également, qui s'est insurgé contre le fait devant VNF que cette 
machine soit complètement en déperdition, et tout le monde est d'accord pour foncer, mais ça 
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je connais ça madame RABASSA, a dû le connaître en tant que maire, et d'autres peut-être 
avant, tout le monde veut foncer, il faut y aller, rien que la machine je vous dis, il y en a pour 4 
200 000 euros. Ils en auraient trouvé 2 000 000 , la moitié à peu près. Il en manque. Donc nous 
localement, région, département, communauté de communes, et commune de Montech, ce 
que nous souhaitons, c'est qu'au moins dans un immédiat, très immédiat,  voire j'allais dire pour 
cet été pour ce qui est de la peinture de la machine, nous ayons un objet joli à voir, à défaut de 
marcher, et ensuite un centre d'interprétation , et un aménagement au pourtour qui soit 
agréable pour les touristes et non pas comme étant où il n'y a rien à faire, ni à stationner.  Voilà. 
Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : Je pense qu'on est tous unanimes pour la valorisation du site de la pente 
d'eau. Mais au préalable, je voudrais que vous me complétiez quelque chose . Souvenez-vous 
donc d'abord il y avait une estimation des travaux sur les machines puisque avant que ça 
puisse être réhabilité, il faut que les machines soient en fonctionnement bien évidemment . La 
première estimation des machines c'était à hauteur de 2 000 000 d'euros. Ensuite, un appel 
d'offres a été lancé et là, oh surprise, les premières réponses étaient , vous l'avez précisé 
d'ailleurs  à  plus de 4 000 000 d'euros. C'est sidéral la différence entre la réalité de l'appel 
d'offres et les estimations au préalable. Est-ce qu'on en sait un peu plus ? Est-ce que de 
nouvels appels d'offres vont être lancés ? Où en est-on exactement sur les technologies qui 
peuvent être envisagées sur les machines ? Puisqu'il y avait plusieurs projets dessus ? 
 
Monsieur le Maire : Alors de ce que je sais, un, je ne suis pas technicien, deux cet élément qui 
appartient à VNF de réhabilitation de la machine, le fonctionnement n'a pas été ré évoqué, ces 
derniers temps. Ce que j'en sais c'est que le premier appels d'offres arrêté avait été fructueux, 
puisqu'ils avaient lancé un appel d'offre avec un cahier des charges pour l'ensemble de la 
machine, enfin pour un ensemble. Voilà, je fais simple, ils avaient dit « Est-ce que quelqu'un 
peut nous réparer la machine ? ». Personne n'avait répondu. Il faut savoir que c'est une 
machine prototype. Rien n'existe ailleurs. Ledit chauffage dès qu'il faut changer un boulon ou 
les essuie-glaces à la machine, il faut les faire exprès . Ça n'existe pas ailleurs. Deuxième appel 
d'offres si cela a été productif, il a été fait par l'eau. Un qui le moteur, un qui le pneu, qui le 
machin, qui la traction, un qui le tablier, le manteau, le tablier etc. Et c'est là où ça s'élève à 4 
000 000 et quelques. Parce que le premier appel d'offres qu'ils avaient estimé à 4 000 000 à 
peu près était fructueux. Donc on est passé à 4 100 000 puisque techniquement de ce que j'en 
sais aussi, enfin c'est à vérifier, ne le prenez pas pour argent comptant quoique, il est bien 
question de changer la motrice à gasoil, à fioul , à diésel qui elle-même alimentait un moteur 
électrique pour faire en sorte que la régularité soit faite. Il est des perspectives d'innovation 
technologique qui feraient que, lorsque c'est avec le soleil, la lune, le vent ou je n'en sais rien, et 
le gasoil mélangé le gaz et le pétrole et le tournesol, je ne sais pas. Moralité, il y aurait une 
technicité en place, plus moderne, autrement que le diésel poussif, du moins fumeux de 
l'époque ou fumant. Nous en sommes là. Moralité ce que j'en sais moi, c'est que VNF pour 
connaître un peu VNF sur le plan national, a investi beaucoup, travaille beaucoup dans le nord 
de la France et dans l'Est, au niveau des canaux,  la Seine, toutes les voies navigables, il n'y a 
pas que les canaux , il y a la Seine etc. Il est même question, j'y étais  quand j'étais au 
Parlement, il était question de créer – mais je crois que ça a été fait – de créer , de creuser un 
canal entre je ne sais plus où et je ne sais plus où. Ce sont des investissements énormes et 
donc effectivement le canal latéral à la Garonne, et le canal du Midi, ne les intéressent que pour 
ce qui est du tourisme. Avec monsieur BELY, on est parfois à des réunions, on est membres 
d'une commission, qui travaillent sur la remise en état pour industrialiser la voie d’eau, y faire 
transporter des gravats, des céréales, des produits dangereux éventuellement. Pour remettre 
en terme économique, la voie d'eau, sur ce qui aurait une conséquence pour la Pente d'eau. 
Entre autre. Nous en sommes là. Nous, les collectivités territoriales, en resteraient là ce n’est 
déjà pas mal d'ailleurs, à un aperçu agréable de cette machine, avec un semblant 
d'interprétation je répète, etc. Voilà où nous en sommes à ce jour. Oui ? 
 



COMPTE RENDU 
Séance du 24 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 198 sur 199 

Madame RABASSA : Ce que j'avais également compris c'est que de Bordeaux à Toulouse, il y 
avait rupture du service public, à Montech c'était une obligation par les Voies Navigables de 
France, je crois que les écluses, les cinq écluses qui remplacent la Pente d'eau étaient trop 
petites. Normalement, il y a rupture de cette notion de service public, et dans ce cadre-là, c'était 
une obligation à VNF de réparer. 
 
Monsieur le Maire :  Tout à fait. C'est une obligation dès l'instant où il y a des bateliers et des 
bateaux qui le prennent. Ce que je dis moi tout simplement, c'est que je ne pense pas qu'il 
existe encore, cachée derrière un buisson, une péniche apte à transporter quoi que ce soit à 
l'heure actuelle.    
 
Madame RABASSA : Justement il y en avait une. Les discussions il y a plusieurs années 
étaient là-dessus, parce qu'il y avait une péniche qui remontait justement via la Pente d'eau de 
Montech et qui était à plus de 30 mètres. Elle était stationnée dans le port de Bordeaux à 
l'époque. Il y avait eu plein de discussions là-dessus. 
 
Monsieur le Maire : C'est possible. Souvenez-vous du raté, moi j'appelle ça un raté, je ne sais 
plus en quelle année c'était, lorsque la DRIMM qui existait déjà, a voulu transporter les déchets 
ménagers, du quai de Toulouse Lalande où elle a un entrepôt, jusqu'à la DRIMM ici par voie 
d'eau, au motif déjà de voir si c'était faisable, éventuellement ou pas et donc de remonter et de 
descendre vers un quai là-bas. Et souvenez-vous, je ne sais pas si quelques-uns d'entre vous y 
étaient, au départ, parce que moi je n'étais pas d'accord avec ça, que les écologistes du 
moment, il y avait des gens qui étaient contre et qui ont stoppé la péniche, au pont après la 
Vache, ici, quasiment au pont. Monsieur DAIME en était ? Lui il en faisait partie. C'est pour dire. 
La seule expérience qui a été faite, l'initiative pour transporter les marchandises façon de parler, 
c'était ça. Mais ça remonte. 1992. Il faut le savoir, tout le monde ne le sait pas ça. On espère 
qu'une chose à cette réunion-là. Il est question de gravats, de cailloux, de céréales, du vin aussi 
il en était question comme c'était le cas, autrefois. Il y a quelques sociétés qui seraient 
partantes pour essayer. Voilà où nous en sommes. Mais nous ce qui nous intéresse ça peut 
être fait rapidement c'est effectivement la mise en valeur de ce site. C'est une volonté vraiment 
reconnue de toutes les collectivités territoriales, quelles qu'elles soient. Même de l'état en tant 
qu'état. Pas VNF. VNF n’étant qu' un établissement public national. A ce sujet, puisque nous en 
parlions, une information que vous avez peut-être eue, qui n'a pas trop couru sur la place, tant 
mieux ou tant pis, monsieur Constant, le restaurateur, vous le savez, voulait édifier un hôtel 
juste à côté du restaurant. Il m'a appelé, il y a de cela peut-être un mois maintenant, trente jours 
à peine, pour me dire qu'il ne voulait plus le faire, qu'il ne pouvait plus le faire. Je suis tombé de 
haut, « tant pis ». Et j'ai été approché tout dernièrement par monsieur Defrenne, l'entrepreneur 
de l'entreprise Donnerre , qui a pris attache avec monsieur Constant , et peut-être qu'à deux, ils 
y arriveraient. Alors si vous en entendez parler dans les rues ou ailleurs. Je dis ça parce que 
c'est en liaison avec ce qui est noté dans le petit topo, la Pente d'eau, la Vélo Voie Verte, la 
Papeterie, donc on va faire un jardin. L'hôtel, pas l'hôtel. Voilà les informations que vous devez 
connaître, si jamais des administrés vous interrogeaient. L'hôtel oui pourquoi pas, mais c'est 
moins oui que c'était il y a un mois de cela. Vous savez qu'on met à disposition x mètres carrés 
de terrain dans la papeterie, on dit que c'est transporté, on y revient, on va voir. Donc affaire à 
suivre. Nous allons lever la séance dans quelques minutes, parce qu'après il y a les 
orientations budgétaires. Il faut signer les comptes de gestion, les comptes administratifs, pour 
ceux qui les ont votés au moins. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 15 
 
 
 Le Maire, 
 
 Jacques MOIGNARD. 
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